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Filles, Pas Epouses est un partenariat mondial de plus de 1 400 organisations de la société 
civile œuvrant dans plus de 100 pays pour mettre fin au mariage des enfants et permettre aux 
filles, dans toute leur diversité, de réaliser leur plein potentiel. Nos organisations membres 
proviennent d’Afrique, d’Asie, du Moyen-Orient, d’Europe et d’Amérique. Fortes de leur 
collaboration, elles attirent l’attention du monde sur les mariages et unions d’enfants, 
précoces et forcés (MUEPF)a, font connaître les mesures nécessaires pour éliminer ces 
pratiques et plaident en faveur de lois, de politiques et de programmes qui contribuent à 
changer la vie de millions de filles. 

Les MUEPF ont pour cause première les inégalités de genre et sont exacerbées par la pauvreté 
et de nombreuses formes de discrimination qui se recoupent, dont le racisme, l’adultisme, le 

 
 
a  Le terme « mariages et unions d’enfants, précoces et forcés » englobe toutes les formes de mariages et d’unions dont 

au moins une des parties n’a pas 18 ans. De cette façon, nous incluons toutes les filles et adolescentes touchées par la 
pratique, que leur union soit officielle ou non, et reconnaissons les différentes interprétations culturelles des concepts 
d’enfance et de développement, ainsi que la relation complexe entre l’âge, le consentement et l’imposition. 

https://www.changingthestory.leeds.ac.uk/profiles/nub-raj-bhandari-janaki-women-awareness-society/
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capacitisme et la discrimination de classe. La théorie du changement de Filles, Pas Epouses 
reconnaît l’importance des lois et des politiques au sein d’une démarche holistique plus 
globale visant à faire progresser les droits des filles. 

L’âge minimum légal du mariage constitue un pilier des efforts de prévention des MUEPF. Au 
fil des ans, Filles, Pas Epouses a célébré d’importantes victoires juridiques ayant permis de 
relever cet âge et, grâce au travail de plaidoyer d’organisations membres et alliées, des lois et 
politiques nationales ont été créées ou modifiées afin de protéger la santé et les droits sexuels 
et reproductifs de toutes les filles, ainsi que leur droit à l’éducation. Ces lois et politiques qui 
promeuvent l’égalité des genres sont essentielles à la création d’un environnement où les 
filles exercent leurs droits humains et bénéficient de la protection et du soutien que l’État, 
conformément aux cadres internationaux des droits humains, a le devoir d’assurer. 

« En République dominicaine, après de longs efforts, nous avons réussi à garantir que 
l’article 4 du Code civil interdise le mariage des filles de moins de 18 ans. Le chemin a été 
long, ponctué de nombreuses marches, grèves et occupations de lieux, mais nous 
croyons avoir réussi. Nous croyons qu’en créant plus de lois à l’appui des enfants, des 
adolescents et adolescentes et des jeunes, des lois qui leur donnent de la force et du 
courage et ne perturbent pas leurs projets de vie, nous pourrons réduire les MUEPFb. »  

Au cours de la dernière décennie, la recherche a relevé plusieurs lacunes liées à l’élaboration 
et à la mise en œuvre des lois sur les MUEPF, surtout lorsque ces lois ne s’inscrivaient pas 
dans une démarche holistique fondée sur les droits. De plus, il a été démontré que les lacunes 
de mise en œuvre, l’accès restreint des filles à la justice, le pluralisme juridique et les 
contradictions ou les confusions entre les lois sur le mariage et celles sur le consentement 
sexuel ont contribué à limiter les effets escomptés. Pour ces raisons, Filles, Pas Epouses a 
commandé une étude aux objectifs suivants :  

• Renforcer et actualiser le plaidoyer et les messages liés aux lois sur les MUEPF (surtout en 
ce qui concerne la criminalisation et l’âge de consentement au mariage) afin qu’ils 
soutiennent des actions et des lois fondées sur les droits, promouvant l’égalité des genres et 
centrées sur les filles et les jeunes et favorisent l’accès à la justice en tant que pilier important 
de notre démarche globale visant à mettre fin au mariage des enfants et à réaliser l’égalité 
des genres. 

• Mieux faire comprendre les moyens de centrer les cadres juridiques et les lois liées aux 
MUEPF sur les droits et les besoins des filles, dans toute leur diversité, eu égard aux aspects 
suivants :   

○ Les lois, leur application et le système de justice. 

 
 
b Réponse d’une organisation membre de Filles, Pas Epouses de la région de l’Amérique latine et des Caraïbes en 

septembre 2023. Texte original en espagnol : « En República Dominicana luego de una lucha constante logramos qué el 
artículo 4 del código civil sea prohibida la unión matrimonial en niñas menores de 18.  Aunque ha sido largo el camino, creemos 
que hemos tenido un logro, pero fueron muchos plantones, marchas y paros para lograrlo. Creemos que si logramos la creación 
de más leyes a favor de las niñeces, adolescencias y juventudes, qué les de fuerza y valor y que no irrumpen sus planes de vida, 
podremos reducir los MUITF, no solo en América Latín, sino también en esos países donde las niñas son vendidas antes de 
nacer. » 

https://www.fillespasepouses.org/apprentissage-ressources/th%C3%A9orie-du-changement/
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○ Les facteurs créant des conditions favorables (politiques, investissements, services, 
normes). 

• La collaboration avec les membres qui élaborent collectivement des plans nationaux de 
coopération stratégique avec le gouvernement. 

Pour réaliser ces objectifs, la première étape consiste à synthétiser les données existantes sur 
l’impact des lois. Compte tenu de la tendance mondiale à relever l’âge de consentement 
sexuel de manière à le rendre conforme à l’âge de mariage, il était important de comprendre 
l’incidence de ces deux types de lois et leurs influences réciproques dans divers contextes.  

Ce rapport présente les constatations d’une revue de la littérature réalisée en vue de recenser 
les effets de ces lois sur deux variables : la prévalence des MUEPFc et les droits et la capacité 
d’action des filles (c’est-à-dire, leur capacité à prendre des décisions et à y donner suite). Les 
questions de recherche ont été formulées ainsi :  

• Lois sur les MUEPFd : quels sont leurs effets sur la prévalence des MUEPF dans différents 
contextes ?  

• Lois sur les MUEPF : quels sont leurs effets sur la prévalence des unions libres en Amérique 
latine et dans les Caraïbes ? 

• Lois sur les MUEPF : quels sont leurs effets sur la vie, les droits et la capacité d’action des 
filles dans différents contextes ?  

• Lois qui criminalisent les relations sexuelles consentantes entre adolescent·e·s : quels sont 
leurs effets sur la prévalence des MUEPF et sur la vie, les droits et la capacité d’action des 
filles ? 

D’autres questions de recherche avaient pour objectif d’identifier les causes et facteurs à 
l’origine des effets positifs et négatifs des lois relatives aux MUEPF et à l’âge de consentement 
sexuel. Ces questions visent à tirer des enseignements pouvant éclairer les futurs efforts de 
plaidoyer et de réformes juridiques.  

• Que faut-il pour que les lois sur les MUEPF soient centrées sur les droits et les besoins des 
filles, dans toute leur diversité ?  

• Les lois sur le mariage des enfants et l’âge de consentement sexuel sont parfois utilisées pour 
punir les filles et les jeunes ; quelles mesures de protection s’imposent pour réduire ce risque 
au minimum ? 

La présente section explique brièvement le processus d’établissement du rapport et les limites 
des publications disponibles. 

 
 
c La « prévalence des MUEPF » fait référence au pourcentage de femmes âgées de 20 à 24 ans qui se sont mariées ou 

vivaient en couple avant l’âge de 18 ans.  

d Voir la section « Terminologie juridique » pour les raisons qui expliquent l’utilisation de ce terme. 
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La consultante de recherche a communiqué avec des parties prenantes des équipes d’Afrique, 
d’Asie, de l’Amérique latine et des Caraïbes et du Plaidoyer mondial de Filles, Pas Epouses 
pour établir un consensus quant aux objectifs du projet et veiller à leur compréhension. Une 
première revue de la littérature a servi de base à la rédaction d’un rapport initial qui 
comprenait notamment une liste des ouvrages devant faire l’objet d’un examen.  

Les parties prenantes ont transmis à la consultante des documents sur leur région ou leur 
contexte aux fins d’examen. Ces ouvrages étaient tirés à la fois de la littérature spécialisée et 
de la littérature grise, et la priorité a été donnée à ceux s’appuyant sur les expériences et les 
perspectives d’organisations de la société civile. La consultante a ajouté d’autres documents 
pertinents à cette liste. Pour la liste finale des documents utilisés dans la revue de la 
littérature, voir l’annexe 1. 

À l’aide d’un modèle sur mesure et d’approches déductives et inductives, la consultante a 
procédé à un examen de la littérature en vue de trouver des réponses aux questions de 
recherche et des exemples de divers pays permettant d’illustrer les grands thèmes du 
rapporte.   

Des consultations avec des organisations membres d’Amérique latine et des Caraïbes et de 
Filles, Pas Epouses Népal en septembre et octobre 2023 ont permis de recueillir des exemples 
de pays et des citations instructives.  

La littérature comporte d’importantes lacunes en ce qui concerne les effets des lois sur les 
MUEPF. De nombreux rapports abordent la question, mais très peu se penchent sur les liens 
de causalité entre les lois et la population, ou sur les changements pour les filles au niveau 
individuel. La majorité des rapports examinent plutôt le contenu des lois et leur respect des 
normes internationales, régionales ou nationales en matière de droits humains.  

La plupart des études soulignent l’importance de la loi dans la prévention des MUEPF et la 
réponse aux MUEPF dans tous les contextes. Cependant, lorsqu’il est question de préciser 
pourquoi et comment la loi est importante, de nombreuses études s’appuient sur des idées 
couramment admises quant au modus operandi de la loi dans tous les contextes et dans la vie 
des filles. Parmi ces présupposés, notons : 1) les exceptions à l’âge minimum de mariage 
augmentent la prévalence des MUEPF ; et 2) l’application de lois répressives contribue à 
réduire la prévalence. Si ces hypothèses sont plausibles dans certains contextes, il n’existe 
généralement aucune donnée pour les appuyer.  

La littérature contient également très peu de données tirées de « l’expérience vécue ». Outre 
quelques rares rapports de l’Inde, du Népal et de la région du Moyen-Orient et de l’Afrique 

 
 
e  Il s’agit d’approches utilisées dans l’analyse de données qualitatives. Dans le cadre d’une approche déductive, une théorie 

ou une hypothèse est testée puis validée ou réfutée selon les résultats de l’analyse des données. Dans le cadre d’une 
approche inductive, des thèmes ou des tendances se dégagent de manière organique pendant l’analyse des données.  
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du Nord, très peu d’études se sont penchées sur la façon dont les filles et d’autres parties font 
l’expérience de la loi ou utilisent la loi pour promouvoir la capacité d’action et les droits des 
filles. L’examen de ces expériences a mis en lumière diverses tendances inquiétantes 
(présentées dans le présent rapport). Nous avons cherché à ne pas trop nous appuyer sur 
l’étude de l’Inde et du Népal, mais, inévitablement, celle-ci est mentionnée plus souvent que 
les autres, comme elle répond plus clairement aux questions de recherche.  

La littérature témoigne d’une diversité extrême de facteurs sociaux, politiques et culturels 
pouvant modifier les effets des lois sur les MUEPF selon le contexte. Par exemple, en 
Amérique latine et dans les Caraïbes, l’examen des lois a révélé des dynamiques liées aux 
unions libres, lesquelles ne sont pas aussi socialement acceptées ou répandues ailleurs dans le 
monde. Aussi, il est essentiel de contextualiser les constatations des études pour éviter 
qu’elles ne soient appliquées à tort dans n’importe quel contexte. De même, lorsqu’il est 
question d’interpréter et d’appliquer les normes relatives aux droits humains, il convient de 
prendre en compte les divers facteurs contextuels influant sur la mise en œuvre des lois, 
notamment les normes liées au respect de l’état de droit et la relation entre la loi et la société, 
en particulier au sein des communautés traditionnellement marginalisées.  

Il convient également de noter que l’impact des lois est très difficile à mesurer, comme 
d’autres facteurs sociaux, politiques et juridiques ont aussi une incidence sur les MUEPF et 
les droits des filles. Il convient donc de considérer avec réserve les études établissant ou 
suggérant un lien de causalité entre la loi et, par exemple, une réduction de la prévalence des 
MUEPF. Plusieurs études ayant recours à la méthode des doubles différences et d’autres 
études souvent citées contiennent une mise en garde concernant leurs constatations : 
d’autres facteurs pourraient avoir provoqué ou influencé les changements de prévalence 
observés. Il est pratiquement toujours préférable d’affirmer que les lois ont contribué aux 
divers changements observés, et non causé ces changements.  

Il n’existe pas de consensus international sur la terminologie juridique des MUEPF. Le choix 
de termes varie considérablement ; selon le pays, on peut parler de « loi sur le mariage des 
enfants », « loi sur le mariage forcé », « mariage précoce », « loi sur l’âge minimum de 
mariage », etc. En effet, la terminologie est souvent au centre de débats nationaux et 
mondiaux au sujet des MUEPF. Le présent rapport ne participe pas à ces débats en 
profondeur, mais il convient de noter qu’il pourrait être nécessaire d’aborder ces questions 
terminologiques pour promouvoir certaines constatations sur les solutions juridiques 
différenciées. 

Dans le présent document, le terme « loi sur les MUEPF » est utilisé par défaut pour faire 
référence aux cadres de la loi nationale ou de la common law qui encadrent l’âge minimum 
de mariage et les conditions et processus juridiques qui régissent son application. Nous 
l’utilisons en référence aux lois pouvant être mises en application par les forces de l’ordre et 
les systèmes judiciaires officiels de chaque pays (ou territoire de juridiction). D’autres termes 
sont parfois utilisés lorsque des études soulignent leur importance dans le contexte en 
question. Dans de tels cas, nous les avons placés entre guillemets. 

Le corpus de lois qui constitue le « cadre de la loi sur les MUEPF » varie considérablement 
d’un pays à l’autre et peut comprendre certaines ou l’ensemble des législations suivantes :  



7 
 

• Lois interdisant expressément le mariage des enfants. Ces lois peuvent notamment stipuler : 
l’âge de mariage ; les exceptions à l’âge de mariage légal (p. ex., un consentement parental 
ou judiciaire, une grossesse) ; et les sanctions civiles ou pénales pour les personnes ayant 
participé à des actes liés au mariage des enfants (p. ex., coercition ou officialisation). 

• Code civil qui régit les questions de droit de la famille, notamment le mariage et le divorce. 

• Code pénal ou lois pénales qui interdisent le mariage forcé et prévoient des sanctions pour 
les diverses parties. 

• Lois constitutionnelles qui définissent le droit de ne pas subir un mariage d’enfant (ou toute 
violation connexe des droits humains) et le concept de consentement en tant qu’aspect 
fondamental du mariage. 

• Lois relatives aux droits personnels ou au mariage qui régissent la pratique du mariage dans 
certains territoires de juridiction ou dans des communautés distinctes.  

• Lois sur l’enfance qui assurent la protection des enfants et des mineur·e·s et définissent leurs 
droits. 

• Lois coutumières ou religieuses qui régissent la pratique du mariage dans certains territoires 
de juridiction ou dans des communautés distinctes et dont la validité juridique est reconnue 
par les pouvoirs publics. 

En raison de la tendance à aligner l’âge minimum légal de consentement sexuel sur l’âge 
minimum légal de mariage, des lois sur le consentement sexuel ont été examinées 
parallèlement aux lois sur les MUEPF lorsque de telles lois existaient. Les lois sur le 
consentement sexuel peuvent inclure, mais sans s’y limiter, la loi pénale qui définit quels 
actes constituent des délits sexuels. Ces lois définissent souvent l’âge auquel une personne est 
considérée comme ayant la capacité de consentir à des relations sexuelles, notamment les lois 
sur le viol de mineur·e·s, qui considèrent que les personnes n’ayant pas atteint un certain âge 
sont incapables de consentir à un acte sexuel (tel que défini par la loi). 

En plus des lois sur les MUEPF et sur le consentement, diverses autres lois accordant une 
protection et des droits aux personnes n’ayant pas atteint l’âge légal de la majorité sont 
pertinentes dans le contexte des MUEPF, notamment les lois sur la protection de l’enfance, la 
violence basée sur le genre, l’éducation et la santé et les droits sexuels et reproductifs (SDSR). 
Enfin, il existe également un large éventail de lois qui précisent des âges minimums pour 
différents gestes et comportements, comme le droit de vote, la consommation d’alcool, la 
conduite de véhicules à moteur, l’abandon des études, etc. Aucune de ces lois n’est examinée 
en détail dans le présent rapport, mais elles sont toutes importantes pour comprendre 
comment l’adolescence se définit juridiquement dans une société donnée.  

D’après le premier instrument international relatif aux droits humains, la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, proclamée en 1948, « le mariage ne peut être conclu 
qu’avec le libre et plein consentement des futurs époux ». Depuis, de nombreux instruments 
des droits humains ont réitéré ce droit et ont appelé à l’établissement d’un âge minimum de 
mariage, sans toutefois préciser à quel âge il devrait correspondre. 

https://www.ohchr.org/en/human-rights/universal-declaration/translations/french
https://www.ohchr.org/en/human-rights/universal-declaration/translations/french
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La première de ces conventions est la Convention supplémentaire relative à l’abolition de 
l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à 
l’esclavagehttps://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/supplementary-convention-abolition-

slavery-slave-trade-and (1956), suivie par la Convention sur le consentement au mariage, l’âge 
minimum du mariage et l’enregistrement des mariages (1964) et le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (1966). En 1979, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, dont l’article 16, point 2 stipule que les parties doivent prendre toutes les mesures 
nécessaires afin de fixer un âge minimal pour le mariage. Même si elle ne mentionne pas 
précisément le mariage, la Convention relative aux droits de l’enfant précise les droits et 
protections des enfants de moins de 18 ans. L’article 5 cette Convention reconnaît que les 
capacités des enfants sont évolutives et l’article 12 garantit à l’enfant qui est capable de 
discernement le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, les 
opinions de l’enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré 
de maturité. 

S’ajoutent à ces conventions divers instruments interprétatifs qui, depuis 1965, appellent les 
États à préciser un certain âge minimum de mariage dans la loi. Par exemple, une résolution 
de l’Assemblée générale des Nations Unies de 1965 appelle à ce que l’âge minimum de 
mariage ne soit jamais inférieur à 15 ans1. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes (CEDAW) a été le premier à établir précisément l’âge minimum de 
mariage à 18 ans en invoquant la définition d’un enfant de la Convention relative aux droits 
de l’enfant, soit toute personne de moins de 18 ans2. Le Comité des droits de l’enfant a fait de 
même en 2004, renforçant la recommandation du CEDAW3. Le Comité des droits de l’enfant 
et le CEDAW ont abordé la question des MUEPF dans une recommandation conjointe 
publiée en 2014 et révisée en 2019. La recommandation de 2014 autorisait le mariage avant 
l’âge de 18 ans dans des circonstances exceptionnelles, mais ces exceptions ont été retirées de 
la version de 2019 (voir la comparaison ci-dessous)4.  

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/supplementary-convention-abolition-slavery-slave-trade-and
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/supplementary-convention-abolition-slavery-slave-trade-and
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/supplementary-convention-abolition-slavery-slave-trade-and
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/supplementary-convention-abolition-slavery-slave-trade-and
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/supplementary-convention-abolition-slavery-slave-trade-and
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-consent-marriage-minimum-age-marriage-and
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-consent-marriage-minimum-age-marriage-and
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-civil-and-political-rights
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-civil-and-political-rights
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-child
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Tableau 1 : Comparaison de la version originale et de la version modifiée de la 
Recommandation du Comité des droits de l’enfant et du CEDAW 

Recommandation conjointe (2014), 
paragraphe 54, aliéna f  

Recommandation conjointe (2019), 
paragraphe 55, aliéna f  

Les Comités recommandent aux États 
parties aux Conventions d’adopter une 
législation ou de modifier la législation 
existante en vue de s’attaquer 
effectivement aux pratiques préjudiciables 
et de les éliminer. À cet égard, les États 
parties devraient veiller à ce :  

f) Qu’un âge légal minimum de mariage 
pour les filles et les garçons soit fixé, avec 
ou sans le consentement parental, à 18 ans. 
Lorsque des  exceptions sont accordées 
pour un mariage à un âge plus précoce 
dans des circonstances exceptionnelles, 
l’âge minimum ne doit pas être inférieur à 
16 ans, les motifs avancés pour obtenir la 
permission doivent être légitimes et  
strictement définis par la loi et le mariage 
ne doit être autorisé que par un  tribunal 
avec le consentement plein, libre et en 
connaissance de cause de  l’enfant ou des 
deux enfants, qui doivent comparaître en 
personne devant le tribunal. 

Les Comités recommandent aux États 
parties aux Conventions d’adopter une 
législation ou de modifier la législation 
existante en vue de s’attaquer 
effectivement aux pratiques préjudiciables 
et de les éliminer. À cet égard, les États 
parties devraient veiller à ce :  

f) Qu’un âge légal minimum de mariage 
pour les filles et les garçons soit fixé, avec 
ou sans le consentement parental, à 18 ans. 

 

En ce qui concerne l’âge de consentement sexuel, le Comité des droits de l’enfant ne propose 
pas d’âge, mais stipule que les États devraient établir un âge minimum5. Dans son 
Observation générale no 20, le Comité des droits de l’enfant indique clairement que les 
« États doivent s’abstenir de poursuivre les adolescents de même âge qui ont ensemble des 
relations sexuelles librement consenties et sans caractère d’exploitation »6.  

De plus, le Comité des droits de l’enfant a apporté des précisions au sujet de divers droits de 
la Convention des droits de l’enfant ayant trait à la capacité d’action des enfants et à leur 
droit de participer aux décisions qui les touchent. Dans l’introduction à son Observation 
générale no 20 sur la mise en œuvre des droits de l’enfant pendant l’adolescence, le Comité 
reconnaît des différences entre les groupes d’âge des personnes de moins de 18 ans :  

« Si la Convention reconnaît les droits de toutes les personnes de moins de 18 ans, la 
mise en œuvre de ces droits doit tenir compte du développement des enfants et du 
développement de leurs capacités. Les approches adoptées pour garantir la réalisation 
des droits des adolescents diffèrent sensiblement de celles qui visent les plus jeunes 
enfants7. » 
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Dans cette même Observation générale, le Comité poursuit en précisant les principes 
généraux qui guident la réalisation des droits humains pendant l’adolescence : le droit au 
développement (qui comprend les capacités évolutives en tant que principe de base) ; la non-
discrimination ; l’intérêt supérieur ; et le droit d’être entendu·e et de participer8. 
L’Observation générale confirme l’âge de 18 ans en tant qu’âge minimum de mariage, mais 
demande également aux États de modifier leur législation ou d’adopter de nouvelles lois afin 
de reconnaître aux adolescent·e·s le droit de participer plus activement aux décisions qui 
touchent leur vie.  

En ce qui concerne les services de santé sexuelle et reproductive, selon le Comité, il devrait 
être présumé que les adolescent·e·s sont capables de demander et d’obtenir l’accès à des 
produits et à des services de santé sexuelle et reproductive qui sont de nature préventive ou 
sont soumis à des contraintes de temps.  

Plusieurs organes des droits humains et organes intergouvernementaux ont aussi abordé la 
question des MUEPF. L’Appel à l’action de Katmandou pour mettre fin aux mariages 
d’enfants en Asie du Sud, qui a été élaboré et adopté par des États de l’Association sud-
asiatique de coopération régionale, appelle les gouvernements de la région à fixer l’âge 
minimum de mariage à 18 ans9. Le préambule de l’Appel mentionne deux principes relatifs 
aux droits de l’enfant : l’intérêt supérieur et les capacités évolutives.  

En Amérique latine et dans les Caraïbes, la Convention américaine relative aux droits 
humains ne stipule pas d’âge minimum de mariage, qui est laissé à la convenance des États 
parties. L’article 17 de la Convention stipule également que le consentement est fondamental 
au mariage.  

En Afrique, l’article 21, paragraphe 2 de la Charte africaine des droits et du bien-être de 
l’enfant interdit spécifiquement le mariage des enfants et fixe l’âge minimum de mariage à 
18 ans. Cinquante États ont ratifié cette Charte, dont un seul a formulé une réserve vis-à-vis 
du paragraphe 2 de l’article 21. De plus, l’article 6 du Protocole à la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique, mieux connu sous le 
nom de Protocole de Maputo, fixe à 18 ans l’âge minimum de mariage et appelle les États à 
veiller à l’égalité entre l’homme et la femme dans le mariage10. La Communauté de 
développement de l’Afrique australe (SADC) a également rédigé une Loi type pouvant être 
utilisée comme modèle par les États de la région et d’ailleurs11. 

 

 

 

La Loi type de la SADC est un modèle de loi que les États de la région peuvent utiliser pour 
créer des lois ou renforcer les lois existantes afin de les rendre conformes aux normes 
internationales relatives aux droits humains. Entre autres dispositions, la Loi type appelle à : 
l’interdiction absolue du mariage de tout garçon ou toute fille de moins de 18 ans ; 
l’imposition de sanctions en cas de violation de la loi ; et l’annulation de tous les mariages 
d’enfants contractés avant l’adoption de la loi. La loi souligne également l’importance 
d’adopter une approche multisectorielle pour prévenir les MUEPF et soutenir les personnes 

https://nepal.unfpa.org/en/news/kathmandu-call-action-end-child-marriage-south-asia
https://nepal.unfpa.org/en/news/kathmandu-call-action-end-child-marriage-south-asia
https://www.cidh.oas.org/basicos/english/basic3.american%20convention.htm
https://www.cidh.oas.org/basicos/english/basic3.american%20convention.htm
https://www.unicef.org/car/rapports/charte-africaine-des-droits-et-du-bien-%C3%AAtre-de-lenfant%23:~:text=La%20charte%20africaine%20des%20droits,conform%C3%A9ment%20%C3%A0%20son%20article%2047.
https://www.unicef.org/car/rapports/charte-africaine-des-droits-et-du-bien-%C3%AAtre-de-lenfant%23:~:text=La%20charte%20africaine%20des%20droits,conform%C3%A9ment%20%C3%A0%20son%20article%2047.
https://au.int/sites/default/files/treaties/37077-treaty-0027_-_protocol_to_the_african_charter_on_human_and_peoples_rights_on_the_rights_of_women_in_africa_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/37077-treaty-0027_-_protocol_to_the_african_charter_on_human_and_peoples_rights_on_the_rights_of_women_in_africa_f.pdf
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mariées avant l’âge de 18 ans. À ce jour, plusieurs pays ont utilisé la Loi type de la SADC 
comme modèle. Par exemple, elle est mentionnée dans la Loi sur la prévention et 
l’élimination des unions prématurées du Mozambique (Loi no 19/2019)12. 

 

À ce jour, peu de recherches ont examiné précisément les effets des lois relatives aux MUEPF 
et au consentement sexuel sur la prévalence (ou tout autre indicateur). Pour le moment, les 
données ne permettent pas d’identifier clairement le rôle joué par les lois dans la 
réduction de la prévalence des MUEPF, que ce soit de façon isolée ou parallèlement à 
d’autres interventions. Même au sein de ce petit corpus de recherches, des limites 
méthodologiques compliquent l’évaluation de l’influence des lois et l’établissement de liens 
de causalité avec toute diminution de la prévalence. Plus précisément, les données 
transversalesf ou d’observation utilisées dans de nombreuses études ne permettent pas de 
comparer les effets avant et après l’adoption des lois.  

« Les lois nationales contre le mariage des enfants sont importantes, mais elles ne sont 
pas suffisantes pour mettre fin à la pratique. À l’échelle mondiale, même lorsque l’on 
tient compte des dérogations à l’âge légal de mariage par autorisation parentale ou 
judiciaire, 7,5 millions de filles se marient illégalement chaque année (soit 20 000 filles 
par jour), ce qui correspond à 68 pour cent de tous les mariages d’enfants13. » 

Dans une recherche publiée en 2015, Maswikwa et al. ont conclu que « les lois sur l’âge 
minimum de mariage protègent contre l’exploitation des filles » parce que la prévalence des 
MUEPF était inférieure dans quatre des douze pays d’Afrique où les « lois sont cohérentes14 ». 
Cette recherche, souvent invoquée pour attester des retombées des lois sur les MUEPF, a été 
critiquée parce qu’elle suggère un lien de causalité entre les lois et la faible prévalence des 
MUEPF sans données chronologiques, à savoir des données avant, pendant et après 
l’adoption ou la mise en application d’une nouvelle loi. L’article de Maswikwa et al. ne 
présente aucune donnée sur l’application des lois, ce qui aurait aidé à préciser comment les 
lois en question ont contribué à diminuer la prévalence des MUEPF15.  

Même les études ayant utilisé des données chronologiques ne permettent pas de démontrer 
avec certitude un lien de causalité entre l’adoption de lois ou de réformes juridiques 
concernant les MUEPF et une diminution globale de la prévalence des MUEPF16. Autrement 
dit, d’après les données dont nous disposons, les lois sur les MUEPF ont un effet limité 
sur la prévalence des MUEPF.  

Par exemple, une étude de Collin et Talbot a examiné l’évolution de l’âge de mariage des filles 
dans les pays ayant modifié l’âge minimum légal du mariage. Leur hypothèse était la 
suivante : l’adoption et la mise en application d’une loi établissant un âge minimum de 
mariage devraient entraîner une augmentation de la proportion de filles se mariant à cet âge 
(p. ex., à 18 ans) par rapport à celles se mariant juste avant (p. ex., à 17 ans). D’après les 

 
 
f La recherche transversale observe un grand nombre de personnes ou, dans le cas de la recherche juridique, de nombreux 

territoires de juridiction à un moment donné. 
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constatations des auteurs, dans plus de 60 pays, le nombre de filles se mariant juste en 
dessous de l’âge minimum de mariage (p. ex., à 16 ou 17 ans) n’a pas diminué, contrairement à 
ce à quoi on aurait pu s’attendre si les lois avaient produit l’effet dissuasif escompté17.  

De même, une étude de Kidman et Heyman portant sur 22 pays à revenu faible et 
intermédiaire d’Afrique subsaharienne a cherché à déterminer si « l’exposition » à des lois ou 
politiques établissant l’âge minimum légal de mariage à 18 ans avait une incidence sur les 
taux de MUEPF. D’après leurs constatations, une telle exposition « n’a pas eu d’incidence 
notable sur les probabilités de mariage »18.  

Batyra et Pesando ont axé leur analyse sur six pays sous-étudiés, à savoir le Bénin, le Bhoutan, 
le Kazakhstan, la Mauritanie, le Népal et le Tadjikistan. D’après leurs constatations, les lois 
sur « l’âge au moment du mariage » ont une incidence limitée sur la prévalence des MUEPF. 
Dans les quatre premiers pays, l’étude a révélé que les lois sur « l’âge au moment du 
mariage » n’ont pas du tout contribué à réduire le « mariage précoce », tandis qu’au Népal et 
au Tadjikistan, seul le recours à certaines variables dans l’analyse de régression permettait de 
suggérer une incidence19. 

« Il y a encore un long chemin à parcourir d’ici à l’éradication du mariage des enfants et 
les réformes juridiques jouent un rôle minime, voire inexistant. Les spécialistes et 
responsables politiques doivent songer à d’autres politiques qui pourraient contribuer de 
manière plus efficace à restreindre le mariage précoce ou à reporter l’âge de la première 
union20. » 

D’après ses constatations d’une analyse économique et politique des MUEPF dans la province 
pakistanaise du Sindh, le relèvement de l’âge minimum de mariage de 16 à 18 ans n’a pas 
diminué la prévalence des MUEPF. Malgré le relèvement de l’âge minimum légal de mariage, 
« on parle très peu du sujet dans la province, excepté en ce qui a trait aux solutions 
juridiques, et on accorde moins d’importance à la prévention et aux plans de prise en charge 
centrés sur les filles21 ». En bref, le recours excessif à des solutions juridiques pour réduire la 
prévalence des MUEPF a donné des résultats décevants.  

Selon les résultats de plusieurs études, des réformes juridiques ont contribué à relever 
l’âge de mariage moyen dans les communautés où cet âge était bas avant les 
réformes. Par exemple, McGavock a décrit les effets du relèvement de l’âge minimum de 
mariage de 15 à 18 ans en Éthiopie (notons que le mariage était tout de même autorisé à l’âge 
de 16 ans avec consentement parental). Les résultats, qui s’appuient sur une analyse de quatre 
enquêtes démographiques de santé, diffèrent entre a) les districts où les MUEPF étaient 
courants avant la réforme ; et b) les districts où ils ne l’étaient pas. Dans les districts où l’âge 
de mariage moyen était inférieur à 18 ans avant la réforme juridique, la probabilité de mariage 
avant l’âge de 16 ans a diminué à la suite de l’entrée en vigueur de la loi, mais la probabilité de 
mariage à l’âge de 16 ou 17 ans a augmenté. Ces résultats suggèrent que certains parents ont 
attendu que leur fille ait 16 ans pour la marier par consentement parental. Dans les districts 
où l’âge de mariage moyen était déjà supérieur à 18 ans avant la réforme, il a été conclu que la 
loi n’avait pas eu d’effet sur la probabilité de mariage avant l’âge de 16 ans, quoique cette 
probabilité était déjà faible. Dans ces mêmes districts, la probabilité de mariage à l’âge de 16 
et 17 ans a légèrement diminué, tandis que la probabilité de mariage à 18 ans ou plus a 
augmenté dans les mêmes proportions. Les constatations de McGavock suggèrent également 
qu’au sein des groupes ethniques d’Éthiopie où les normes en faveur des MUEPF étaient les 
plus fortes, l’effet de la loi était statistiquement non significatif22.  
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Wilson a étudié les effets des « interdictions du mariage des enfants » imposées dans 17 pays 
à revenu faible et intermédiaire entre 1995 et 2012. Sa recherche portait principalement sur les 
résultats en matière de scolarisation des filles et d’accès au marché du travail, mais des 
tendances liées à l’âge de mariage et à la prévalence des MUEPF ont aussi été examinées. 
D’après les constatations, les « interdictions du mariage des enfants » ont fait augmenter l’âge 
de mariage moyen, et cet effet était plus fort dans les régions où l’âge de mariage moyen était 
plus bas avant l’interdiction. Aucune réduction de la prévalence des MUEPF n’a été observée 
dans l’échantillon global, mais des diminutions importantes ont été constatées dans les zones 
urbaines à la suite de l’entrée en vigueur des lois. Selon Wilson, ce résultat pourrait être 
attribuable à l’application plus vigoureuse de la loi dans les milieux urbains23.  

Les études de McGavock et de Wilson attirent l’attention sur la distinction entre les 
populations urbaines et rurales. Leurs études, ainsi que d’autres recherches sur les différentes 
répercussions de la loi d’une communauté à l’autre, montrent que la mise en œuvre et les 
effets de la loi varient entre différentes régions et communautés d’un même pays. En 
outre, une recherche d’ONU Femmes au Maroc a relevé des différences entre les populations 
urbaines et rurales en ce qui concerne les dérogations à l’âge minimum légal du 
mariage (18 ans) par autorisation parentale. Dernièrement, plus de 30 000 demandes de 
dérogation à la loi ont été déposées chaque année et la plupart visaient des filles de régions 
rurales. Quatre sur cinq ont été approuvées24. Autre exemple d’applications différenciées de 
la loi, cette fois en ce qui concerne l’appartenance religieuse : au Sri Lanka, une réforme 
de 1995 fixant à 18 ans l’âge minimum de mariage ne s’applique pas à la communauté 
musulmane.25 Des recherches auprès de communautés de confession musulmane de Sri 
Lanka ont révélé que les filles, certains de pas moins de 14 ans, continuent d’être mariées par 
leurs parents et que, dans certains districts, les taux d’enregistrement des mariages ont 
augmenté ces dernières années. À Kattankudy, par exemple, ce taux est passé de 14 % en 2014 
à 22 % en 201526. 

Très peu d’études ont examiné si les lois relatives aux MUEPF ont des répercussions 
différentes sur la prévalence dans les contextes humanitaires et si elles ont un impact 
transfrontalier. Cependant, les quelques études sur les effets des lois relatives aux 
MUEPF dans les contextes humanitaires ont donné lieu à des conclusions mitigées 
qui sont fortement dépendantes du contexte. Selon une recherche du programme 
Gender & Adolescence: Global Evidence (GAGE), dans les communautés rohingyas du 
Bangladesh, la prévalence des MUEPF a augmenté immédiatement après les déplacements. 
Selon GAGE, cette augmentation s’explique par la difficulté de faire appliquer la loi sur l’âge 
minimum de mariage dans les camps de personnes réfugiées. Cependant, selon des 
participant·e·s à l’étude, la prévalence des MUEPF a diminué au fil du temps à mesure que 
l’action des forces de l’ordre s’est améliorée dans les camps27.  

D’après une recherche de Save the Children auprès de jeunes personnes réfugiées du Moyen-
Orient et d’Afrique du Nord, une partie des difficultés rencontrées dans l’application des lois 
sur les MUEPF s’explique par le fait que la plupart des gens, y compris les adolescent·e·s et 
leurs parents, ignorent l’existence de ces lois. Parmi les autres difficultés, on compte : les 
pressions économiques et sociales ; le manque de possibilités : la peur de la violence ; et des 
incohérences dans la loi qui rendent possibles les dérogations à l’âge minimum de mariage. 
Selon les participant·e·s à l’étude, les familles réfugiées sont moins susceptibles de connaître 
la loi par rapport aux familles de la communauté hôte et moins susceptibles d’enregistrer 
officiellement les mariages en raison de leur méconnaissance des systèmes du pays hôte28.   
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Au Mali, Batyra et Pesando n’ont constaté aucune augmentation de la prévalence des MUEPF 
dans les zones touchées par des conflits par rapport aux autres zones. Selon leur conclusion, 
il est peu probable que l’augmentation du nombre d’unions au Mali soit lié à la guerre29. 

Un autre phénomène connexe est sous-étudié : les conséquences pour les filles qui se marient 
dans leur pays d’origine et qui, en raison d’un conflit ou d’un autre facteur, migrent vers un 
autre territoire de juridiction où les lois relatives aux MUEPF sont différentes. En 2023 en 
Allemagne, l’issue d’une affaire impliquant une fille s’étant mariée à l’âge de 14 ans en Syrie a 
illustré les carences d’une loi censée protéger la population. Selon la loi allemande sur le 
mariage, tout mariage avant l’âge de 16 ans est déclaré invalide, qu’il soit contracté en 
Allemagne ou à l’étranger. Aussi, le mariage de la fille a été annulé dès son arrivée et elle a été 
placée dans un centre pour jeunes réfugiées. Toutefois, à la suite d’une contestation en justice 
du mari, il a été conclu que la Loi allemande visant à prévenir les mariages d’enfants est 
incompatible avec la Loi fondamentale allemande parce qu’elle ne tient pas compte des 
conséquences pour les filles de l’invalidation d’un mariage à l’étranger (p. ex., la perte d’une 
pension alimentaire de l’État) et parce qu’il est impossible de valider un mariage une fois que 
les deux parties avaient ont l’âge minimum légal de mariage en Allemagne30. 

 

 

Une étude de cas du Mali témoigne des répercussions de la loi sur différents groupes de 
population. En 2011, le gouvernement malien a diminué l’âge minimum de mariage, de 18 à 
16 ans. Ce revirement de la loi a coïncidé avec une augmentation de la prévalence des MUEPF 
parmi les filles les plus marginalisées, mais pas à une augmentation parmi la population 
féminine globale. Selon Batyra et Pesando : « En utilisant le niveau d’éducation comme 
indicateur du degré de marginalisation, on a constaté une augmentation de 59 à 79 % parmi la 
plus jeune cohorte de femmes autorisées à se marier à partir de 16 ans. Dans les zones au faible 
niveau de développement, l’augmentation était de 16 % pour la même cohorte31. » Notons 
toutefois que plusieurs problèmes liés à la collecte de données pourraient avoir eu une 
incidence sur les constatations. 

 

Des publications de divers domaines ont exposé les répercussions involontaires des lois sur 
les MUEPF et le consentement sexuel, notamment une augmentation de la prévalence des 
mariages et unions libres à l’initiative des adolescent·e·s. L’interdiction des mariages 
officiels a entraîné une augmentation du nombre d’unions libres au Mexique et 
aucune incidence n’a été constatée sur la prévalence des unions libres dans d’autres 
pays d’Amérique latine. D’après les résultats d’une étude au Mexique, où les mariages avant 
l’âge de 18 ans ont été interdits par le gouvernement fédéral en 2014, cette interdiction a 
entraîné une diminution de la prévalence des mariages officiels, mais également une 
augmentation des unions libres avant l’âge de 18 ans. Ces résultats suggèrent que dans les 
sociétés où le concubinage est socialement acceptable, « les lois sur l’âge minimum de 
mariage ne permettent pas d’éviter les conséquences néfastes des unions précoces32. »  
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Melgar et ses collègues ont tiré des conclusions semblables suite à leur examen d’une réforme 
juridique au Salvador par rapport à trois autres pays d’Amérique latine : l’Équateur, le 
Guatemala et le Mexique. D’après leurs constatations, la prévalence des inégalités de genre et 
des grossesses précoces était très élevée dans ces pays et, comme la loi ne remédie pas à ces 
importants facteurs de MUEPF présents dans la région, l’impact de la loi a été minime33. 

L’incidence des lois relatives aux MUEPF sur les unions libres n’a pas été étudiée ailleurs dans 
le monde, mais il convient de noter que ces unions ne sont pas courantes uniquement en 
Amérique latine. Par exemple, les unions libres restent très répandues chez les adolescentes 
de communautés roms de plusieurs pays européens34. 

 

En 2014, le Congrès fédéral mexicain a adopté une loi fixant l’âge minimum de mariage à 
18 ans, sans exception, et a exhorté les États à intégrer ce changement à leur législation sous-
nationale. Cette mesure a entraîné une réduction de 48 % des mariages enregistrés dont l’une 
des parties avait 18 ans. Cependant, parmi les mères de moins de 18 ans, Bellés-Obrero et 
Lombardi ont constaté que la diminution du nombre de mariages a été compensée par une 
hausse proportionnelle du nombre de mères vivant maritalement35. De plus, il a été démontré 
que la loi interdisant les mariages officiels avant l’âge de 18 ans n’a pas eu les effets 
escomptés, notamment une augmentation des taux de scolarisation des filles et une 
réduction des taux de natalité parmi les adolescentes. Notons également que les filles en 
union libre n’avaient pas accès aux protections accordées aux filles officiellement mariées36. 

 

Les faits suggèrent que la criminalisation et la stigmatisation de la sexualité, ainsi 
que le non-respect des capacités évolutives des adolescent·e·s, favorisent les mariages 
ou unions à l’initiative des jeunes. Cette tendance a été examinée le plus clairement en 
Inde où, selon la Loi sur la protection des enfants contre les délits sexuels, toute expression 
de la sexualité chez les moins de 18 ans constitue de l’exploitation et un acte préjudiciable. 
Une recherche de Partners for Law in Development (PLD) en Inde a démontré que, pour les 
couples adolescents aux prises avec cette loi, fuguer ou se marier de leur propre initiative est 
maintenant un acte d’affirmation de soi en réponse à la stigmatisation et à la criminalisation 
de leur sexualité37. Des poursuites engagées en vertu de la Loi sur l’interdiction du mariage 
des enfants examinées par PLD, 65 % concernaient un mariage consensuel entre 
adolescent·e·s et seulement 4 % des mariages forcés38.  

« Au nom de la protection des jeunes filles, l’amendement a resserré le contrôle de la 
famille, de la communauté, de la police, de la loi et de l’État sur la sexualité des jeunes, 
dépouillant les filles mineures de toute autonomie sexuelle et réduisant les jeunes 
garçons ayant des relations sexuelles consensuelles avec des filles mineures au statut de 
violeurs ne méritant aucune pitié39. » 

L’Enfold Proactive Health Trust et l’UNICEF ont fait les mêmes constatations dans trois États 
indiens : dans environ 62 % des cas de poursuites en vertu de la Loi sur la protection des 
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enfants contre les délits sexuels, la fille a déclaré vivre une relation amoureuse consensuelle 
avec l’inculpé masculin. Ce sont les parents qui avaient utilisé la loi pour mettre fin à la 
relation ou au mariage d’une fille s’étant enfuie avec son partenaire40. Dans une autre étude 
de ces mêmes organisations, dans 17 des 25 cas analysés, des hautes cours ont révoqué des 
décisions liées à la Loi sur la protection des enfants contre les délits sexuels et les juges ont 
clarifié que la loi n’a jamais été créée pour réglementer les relations sexuelles consensuelles 
entre personnes adolescentes, mais pour remédier aux violences sexuelles41.  

Au Népal, où l’âge minimum de consentement sexuel est de 18 ans et l’âge minimum de 
mariage de 20 ans, les mariages à l’initiative des jeunes sont courants. En raison de la 
stigmatisation liée aux relations entre les filles et les garçons pendant l’adolescence, les 
couples ont souvent l’impression de n’avoir d’autre choix que de se marier lorsque le bruit 
court qu’ils ont des relations sexuelles42. Aucune étude du Népal n’a établi de lien causal 
entre la loi sur l’âge de consentement sexuel et l’augmentation de la prévalence des MUEPF 
chez les jeunes. Cependant, d’après les constatations d’une recherche qualitative de Pandey et 
Shrestha sur les causes profondes des MUEPF et leurs conséquences pour les filles menée 
dans cinq districts, le nombre de mariages à l’initiative des jeunes est en hausse, et la 
stigmatisation des relations entre adolescent·e·s en est l’une des raisons43.  

Bien qu’elles ne soient pas toujours codifiées dans des lois, les normes sociales liées à la 
sexualité des jeunes et aux grossesses chez les adolescentes poussent également des filles à se 
marier ou à vivre en couple et influencent la façon dont la loi est appliquée en pratique. En 
Amérique latine et dans les Caraïbes, une étude de Plan International portant sur des filles de 
Bolivie, Brésil, Nicaragua, Salvador, Guatemala, République dominicaine, Honduras et Pérou 
a révélé que le contrôle de la sexualité des filles pousse ces dernières vers les MUEPF. Lorsque 
les parents découvrent que leur fille a des relations sexuelles, elles font pression sur le 
partenaire pour que celui-ci la marie et rétablisse l’honneur de la famille44.  

« Les lois doivent fournir un soutien et des informations sur les droits que possèdent les filles et 
les adolescentes – non seulement aux filles, mais aussi aux adultes – afin que les communautés 
puissent rompre avec les traditionsg. » 

 

 
 
g Réponse d’une membre de Filles, Pas Epouses de la région de l’Amérique latine et des Caraïbes à une enquête 
(septembre 2023). Texte original en espagnol : « [Las leyes] deberían ser de acompañamiento y de información de los derechos 
que tienen las niñas y adolescentes, no solamente con ellas, sino con los adultos, para romper con tradiciones en las 
localidades. » 
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En règle générale, la loi ne considère pas l’adolescence comme une période séparée de 
l’enfance, mais établit plutôt une distinction « binaire » entre les enfants et les adultes. 
Efficace d’un point de vue administratif, cette approche globale cause toutefois des 
préjudices, comme l’a souligné Scott et ses collègues45. En effet, cette conception binaire 
limite les choix et la capacité d’action dans différentes sphères de décision en vue de protéger 
les moins de 18 ans. 

Comme l’explique Hafen : « En un sens, la limitation du droit de choix est une forme de 
protection pour les personnes mineures, parce qu’elle les protège contre leur propre 
immaturité et contre leur vulnérabilité à l’exploitation par d’autres personnes46. » Compte 
tenu de ces approches et présupposés juridiques traditionnels, l’émergence de l’adolescence 
en tant que période longue et distincte de la vie rend difficile la reconnaissance de la capacité 
d’action des filles (et de l’ensemble des jeunes), étant donné qu’un équilibre juridique doit 
être maintenu entre leur besoin de protection et leur capacité à prendre leurs propres 
décisions.  

« Tandis que dans les sociétés dites "traditionnelles", le passage de l’enfance à l’âge 
adulte tend à être rapide et net, dans un contexte d’urbanisation croissante, de 
développement économique et de globalisation, l’état de jeunesse, une période d’entre-
deux pendant laquelle la personne n’est plus une enfant, mais pas encore une adulte, 
devient progressivement une importante catégorie sociale qui pose des problèmes aux 
institutions juridiques et politiques qui, traditionnellement, ont peu porté attention aux 
jeunes en tant que groupe ou classe distincte. Pourtant, l’interdiction de toute activité 
sexuelle avant l’âge adulte, ancrée dans des inquiétudes concernant le corps et une 
certaine conception de l’enfance et de l’immaturité sexuelle, persiste de manière 
étonnante47. » 

Le passage de l’enfance à l’âge adulte n’est plus ce qu’il était et les jalons traditionnels de cette 
transition changent. Par exemple, les jeunes s’initient plus tôt à la sexualité et se marient plus 
tard48. Alors que l’écart se creuse entre l’âge du début de l’activité sexuelle et celle du 
mariage, la tendance à augmenter l’âge de consentement sexuel ou à le faire 
correspondre à l’âge de mariage n’est pas en phase avec la vie des adolescent·e·s.  

L’âge légal de consentement sexuel varie grandement d’un contexte à l’autre (entre 11 et 
21 ans) et il peut être différent pour les personnes mariées et non mariées et pour les actes 
sexuels entre personnes du même sexe49. Soulignons que dans certains contextes, toute 
relation sexuelle hors mariage est illégale50. Ces dernières années, plusieurs États ont relevé 
l’âge de consentement sexuel à 18 ans, notamment l’Inde, le Zimbabwe et le Bostwana. 
D’autres, dont le Japon et le Ghana, envisagent de relever l’âge de consentement sexuel pour 
le rapprocher de l’âge de mariage ou l’y faire correspondre51. Dans certains pays, l’âge de 
mariage est le même que l’âge de consentement sexuel (p. ex., pour les filles en Inde). Ces lois 
et bien d’autres à travers le monde ne tiennent pas compte du fait que la plupart des jeunes 
ont des relations sexuelles avant l’âge de 18 ans, que ce soit ou non dans le contexte d’un 
mariage ou d’une union52. Par exemple, en Afrique de l’Ouest, du Centre, de l’Est et australe, 
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28 % des filles se marient avant leurs 18 ans tandis que 57 % ont leur première relation 
sexuelle avant cet âge53.  

Selon Santinelli et al., tandis que les lois sur les MUEPF sont créées pour protéger les filles (et 
les garçons), celles sur le consentement sexuel sont de nature moraliste et visent à punir les 
jeunes adoptant des comportements jugés inacceptables54. Cela peut expliquer la résilience 
de ces lois en dépit des torts manifestes qu’elles causent aux jeunes. 

« Alors que la prévalence des mariages d’enfants dans le monde continue de diminuer, 
que l’âge médian au premier mariage augmente et que, dans de nombreuses régions du 
monde, les relations sexuelles avant le mariage sont de plus en plus acceptées, il est 
normal qu’un nombre croissant de jeunes aient des relations sexuelles hors mariage55. » 

Non seulement cette criminalisation de la sexualité des adolescent·e·s est en décalage 
avec leur réalité, mais elle bloque leur accès à des informations et à des services en 
matière de santé sexuelle et reproductive56. Une série d’études de la Fédération 
internationale pour la planification familiale et du Coram Children’s Legal Center intitulée 
Overprotected and Underserve (Surprotégé·e·s et négligé·e·s) menées entre 2014 et 2017 dans 
huit contextes d’Afrique, d’Europe, d’Amérique latine, d’Asie du Sud et d’Asie du Sud-Est a 
révélé que les lois liées à la sexualité et au mariage, ainsi que les normes ayant une incidence 
sur leur mise en œuvre, limitent l’accès des adolescent·e·s à des informations et à des services 
concernant leur santé et leurs droits sexuels et reproductifs57. En effet, les jeunes craignaient 
de ne pas être bien traités au moment d’accéder à des services de santé et droits sexuels et 
reproductifs et, à certains endroits, des prestataires ont refusé de fournir des services aux 
personnes n’ayant pas atteint l’âge minimum légal de consentement sexuel ou de mariage58.  

« En l’absence d’une analyse complète de la situation, la capacité des adolescents et 
adolescentes et des jeunes à se mettre en couple est rendue invisible, la question des 
droits sexuels et reproductifs est rendue invisible et on ne parle plus des enfants qu’en 
tant que des victimes des MUEPFh. » 

Au Kenya, les messages contradictoires de différentes lois et politiques illustrent bien la 
tension entre les approches moralisatrices et les démarches de santé publique eu égard aux 
droits des adolescent·e·s. En effet, tandis que la politique sur la santé sexuelle et reproductive 
des jeunes du ministère de la Santé stipule que tout adolescent et toute adolescente doit se 
voir accorder les services dont il ou elle a besoin, les relations sexuelles des moins de 18 ans 
sont considérées comme des délits sexuels59.  

Au Guatemala, la loi qui fixe l’âge minimum de mariage à 18 ans impose également au 
Registre national des personnes de signaler en tant que crime toute union impliquant une 
personne mineure (moins de 18 ans). À l’instar de la loi en Inde, cette exigence a soulevé des 
craintes chez les professionnel·le·s de la santé du Guatemala, qui craignent de fournir de 
services aux moins de 18 ans. Une étude du Population Council a révélé un autre effet de cette 
loi : des sages-femmes locales ont aiguillé des adolescentes enceintes vers les autorités 
sanitaires aux fins de soins anténataux plutôt que de fournir ces soins elles-mêmes60. L’étude 
ne donne pas davantage de précisions quant aux conséquences sur les droits des filles, mais il 

 
 
h Réponse d’une membre de Filles, Pas Epouses de la région de l’Amérique latine et des Caraïbes à une enquête 

(septembre 2023). Texte original en espagnol : « Al no hacer un análisis completo del contexto, se invisibiliza la capacidad de 
decisión de las adolescencias y juventudes para unirse, se invisibiliza el tema de los derechos sexuales y reproductivos, 
asimismo en el discurso se vulnerabiliza a las infancias como víctimas de los MUITF. » 
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se pourrait notamment que ces dernières n’aient accès à absolument aucun soin si elles 
doivent  passer par le système de santé officiel, qui n’est pas nécessairement aussi accessible 
ni abordable que les soins des sages-femmes de leur communauté. 

« Cela constitue un problème politique considérable pour le secteur de la santé publique, 
en particulier dans les contextes où l’âge minimum de consentement sexuel est 
relativement élevé : un grand nombre d’enfants et de jeunes dont la capacité à avoir des 
relations sexuelles consensuelles n’est pas reconnue par la loi ont en réalité une vie 
sexuelle et ont besoin de services de santé sexuelle et reproductive. Ce dilemme a 
entraîné un ramassis confus de mesures juridiques, politiques et programmatiques qui 
imposent différentes limites fondées sur l’âge aux décisions que peuvent prendre les 
enfants, en vue de négocier un équilibre entre, d’un côté, la protection juridique des 
enfants et, de l’autre, leur accès à des services de santé sexuelle et reproductive61. » 

L’Inde constitue un autre endroit où les relations sexuelles entre personnes de moins de 
18 ans sont considérées comme criminelles, ce qui suscite la crainte chez les adolescent·e·s 
souhaitant obtenir des services en matière de santé et de droits sexuels et reproductifs62. La 
Loi sur la protection des enfants contre les délits sexuels, qui criminalise les relations 
sexuelles entre ou avec des personnes de moins de 18 ans, oblige les professionnel·le·s de la 
santé à signaler tout cas de grossesse chez une fille de moins de 18 ans. Cela est non 
seulement contraire à l’obligation professionnelle de fournir des services de santé sexuelle et 
reproductive adaptés aux adolescent·e·s, conformément au Programme national sur la santé 
adolescente (Rashtriya Kishor Swasthya Karyakram, RKSK), mais une recherche de Pitre et 
Lingam a montré que des médecins refusent d’offrir des services aux adolescentes afin 
d’éviter les démêlés avec la justice63. 

Pour mettre un terme aux MUEPF, de plus en plus d’États se servent du pouvoir répressif de 
la loi pénale. Cette approche comporte de nombreux risques, le droit pénal étant susceptible 
d’exacerber les marginalisations et les inégalités structurelles existantes64. En effet, selon les 
données disponibles, recourir avant tout aux lois punitives pour remédier aux MUEPF 
entraîne un éventail de conséquences négatives sur les droits et les possibilités 
d’avenir des filles.  

D’après des données d’Éthiopie et d’États arabes, les approches répressives visant à remédier 
aux MUEPF poussent à la clandestinité, un état où les jeunes femmes ne peuvent pas accéder 
à un soutien ni à la justice65. De même, les participant·e·s à une étude du Malawi ont suggéré 
que l’application de la loi sur les MUEPF – à savoir, la condamnation à des amendes – a 
également eu l’effet de pousser la pratique dans la clandestinité. Les participant·e·s à l’étude 
ont fait état de mariages organisés la nuit ou dans des communautés différentes pour éviter e 
mettre la police au courant66. Dans de tels contextes, plutôt que de mettre fin à la pratique, la 
loi a pour résultat de compliquer l’accès des filles mariées à la justice et à un soutien. 

Au Mexique, une loi adoptée en 2023 incrimine les unions libres dont au moins une des 
parties est mineure, qu’il s’agisse d’une union consensuelle ou non. Des sanctions sont 
prévues pour les personnes qui forcent, contraignent, sollicitent, arrangent ou offrent de 
telles unions, et les sanctions sont plus importantes lorsque l’une des parties ou les deux 
parties sont membres d’une communauté autochtone ou afro-mexicaine – une politique 
discriminatoire à l’endroit de groupes de la société déjà marginalisés67.  
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En plus de ces exemples spécifiques, plusieurs organisations, dont l’UNICEF et Realising 
Sexual and Reproductive Justice (Resurj), ont relevé d’autres possibles conséquences 
négatives des lois relatives aux MUEPF sur la vie des filles, notamment :  

• Le harcèlement ou la violence psychologique des forces de l’ordre à l’endroit des filles 
lorsque ces dernières déposent une plainte. 

• La stigmatisation sociale, les représailles et la détresse psychologique liées à 
l’emprisonnement de membres de la famille lorsqu’une fille signale une tentative de mariage 
forcé. 

• L’application de la loi remplace les efforts visant à améliorer le bien-être des jeunes femmes 
et de leurs communautés. 

• Les répercussions économiques sur les familles et les complexités liées au recouvrement des 
paiements de la dot ou du prix de la fiancée68. 

Des parents ont également exploité le pouvoir répressif de la loi contre leurs propres enfants. 
Des données probantes montrent que des parents ont exploité les lois sur le 
consentement sexuel pour limiter la capacité d’action des adolescentes et renforcer 
les normes patriarcales. Une étude a révélé qu’au Salvador, des jeunes et des adultes 
croyaient que la loi sur le consentement sexuel avait pour objectif d’empêcher les jeunes 
d’avoir des relations sexuelles – sans doute parce que, d’après leur expérience, cette loi était 
uniquement appliquée lorsque des parents s’opposaient à la liaison amoureuse de leur fille ou 
lorsqu’une adolescente tombait enceinte69. En Inde et au Népal, il a été clairement démontré 
que des parents utilisent la loi pour rompre des mariages qu’ils désapprouvent, notamment 
des mariages entre membres de différentes castes70.   

Si les lois sur le consentement sont souvent utilisées pour punir les adolescent·e·s et 
perpétuer des normes liées à leur sexualité, les faits suggèrent qu’elles le sont rarement 
pour défendre les filles ayant le plus grand besoin de protection : celles dont les 
parents souhaitent les marier de force. En Inde, la Loi sur l’interdiction du mariage des 
enfants (et les lois connexes) est le plus souvent utilisée par les parents pour mettre fin à un 
mariage souhaité par leur fille et très rarement pour protéger les filles forcées à se marier par 
leurs parents. Des 83 affaires juridiques analysées par l’organisation PLD, seulement quatre 
portaient sur des mariages forcés. D’après PLD, cela est en partie attribuable aux obstacles 
qui empêchent les filles de moins 18 ans d’accéder au système de justice71.  

De plus, la Loi sur l’interdiction du mariage des enfants ne prévoit aucune protection pour les 
filles déjà mariées. En Inde, certains mariages sont nuls ab initio (dès qu’ils sont contractés) 
tandis que d’autres sont « annulables » (ils peuvent être annulés sur requête). Parmi les 
mariages nuls ab initio, on compte les mariages forcés ou ceux résultant de la traite d’êtres 
humains. Cependant, en raison du manque de disponibilité d’avocat·e·s de l’aide judiciaire, 
surtout pour les filles, il est très difficile pour ces dernières de quitter un mariage par les voies 
judiciaires. De plus, les filles dont le mariage est annulable ont droit à une pension 
alimentaire à la suite de l’annulation de leur mariage, ce qui n’est pas le cas des filles dont le 
mariage est nul ad initio72. Deux États indiens, le Haryana et le Karnataka, ont modifié la Loi 
sur l’interdiction du mariage des enfants de manière à rendre tous les mariages avant l’âge 
minimum légal de mariage nuls ab initio. Malgré cela, au Karnataka, des expert·e·s et des 
avocat·e·s ont reconnu que tous les efforts visant à mettre fin aux MUEPF doivent s’appuyer 
sur une démarche fondée sur les droits qui remédient aux violations subies par les filles73. 
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De nombreuses études (notamment d’Inde, du Népal, de l’Amérique latine et des Caraïbes) 
ont également mis en évidence les obstacles qui empêchent les filles d’accéder à des services 
juridiques et aux tribunaux pour remédier aux violations des droits, en particulier dans le cas 
des filles marginalisées. Plus particulièrement, les personnes mineures ne peuvent pas 
entamer des procédures judiciaires sans l’accord de l’autorité parentale ou d’un·e autre adulte 
et, même si elles en étaient capables, le coût peut être prohibitif.74   

Les recherches s’entendent pratiquement toutes sur ce point fondamental : toute démarche 
juridique doit s’inscrire dans une approche plus globale de prévention des MUEPF. 
Autrement dit, « le relèvement de l’âge de mariage n’est rien d’autre qu’un geste arbitraire si 
les véritables obstacles à la bonne santé et à l’éducation des filles ne sont pas éliminés75. » 
Bon nombre de chercheur·se·s soulignent les retombées décevantes des lois sur les MUEPF, 
mais cette déception est essentiellement attribuable à l’incapacité des instances nationales et 
sous-nationales d’utiliser la loi pour catalyser d’autres actions de renforcement des droits et 
de la capacité d’action des filles. Selon ces chercheur·se·s, les réformes juridiques 
constituent un point de départ pouvant contribuer à changer les choses, plutôt que le 
changement ultime en soi.  

« Nous sommes également d’avis que les politiques nationales sur le mariage auraient 
des retombées beaucoup plus importantes si elles s’inscrivaient dans une démarche 
globale, contextuelle et à volets multiples ciblant la pauvreté et les normes sociales sous-
jacentes dans toutes leurs formes, notamment par : la sensibilisation des parents et des 
jeunes ; une meilleure intégration des femmes dans les activités économiques, sociales, 
culturelles et politiques ; et des interventions d’éducation et de santé reproductive ciblant 
explicitement les jeunes76. » 

Question d’enquête : selon vous, les lois liées aux MUEPF ont-elles (ou pourraient-elles 
avoir) une incidence sur la capacité d’action et les droits des filles, des adolescent·e·s et 
des jeunes ? Dans l’affirmative, pourquoi ? Si vous avez des exemples ou des 
informations précises, veuillez en faire part. 

Réponse d’une membre de Filles, Pas Epouses : « Non. Non, à moins d’être 
accompagnées d’une série de mécanismes concrets qui garantissent les droits, par 
exemple, le droit à l’éducation et les droits reproductifsi. » 

Une autre conclusion, celle-ci moins évidente, peut être tirée des données probantes : la 
nécessité de tenir compte du principe des « capacités évolutives » eu égard à la 
question du mariage et de la sexualité des adolescent·e·s. De nombreuses études font 
état de tensions entre, d’un côté, la décision des filles de se marier ou d’avoir des relations 
sexuelles et, de l’autre, les normes patriarcales omniprésentes dans le texte de la loi ou sa 

 
 
i Réponse d’une membre de Filles, Pas Epouses de la région de l’Amérique latine et des Caraïbes à une enquête 

(octobre 2023). Texte original en espagnol : ¿Consideran que las leyes relacionadas con los MUIFT tienen o podrían tener un 

impacto en la agencia y derechos de lxs niñas, adolescentes y jóvenes? ¿Por qué? Si tienen algún ejemplo o información 

específica, favor de compartirlo. « No. No, si no va acompañado de una serie de mecanismos concretos para garantizar los 

derechos, por ejemplo el derecho a la educación y los derechos reproductivos. » 



22 
 

mise en œuvre. Même si cette approche facilite les démarches administratives, choisir de 
« faire totalement confiance en l’universalité de l’âge comme indicateur de la capacité 
juridique77 » ignore complètement la complexité de la vie des filles et l’influence de divers 
facteurs contextuels sur leur développement, notamment la culture, la société, la religion, la 
famille, la communauté et l’éducation78.  

Plusieurs universitaires ont souligné les tensions entre l’approche fondée sur les droits et 
celle plus « protectrice » d’aide à l’enfance dans le contexte des MUEPF et de la sexualité. 
Selon Hanson, la capacité d’un·e enfant à agir en toute indépendance est souvent évaluée 
d’un point de vue normatif de ce qui est « bien » ou « mal », plutôt que de s’appuyer sur une 
évaluation empirique des capacités de l’enfant en question79. Selon Horii, les discours sur les 
droits humains ont globalisé le point de vue normatif selon lequel tout mariage avant l’âge de 
18 ans est répréhensible, excluant par le fait même toute possibilité qu’une fille exerce son 
libre arbitre pour se marier avant cet âge80. Selon Hanson et Horii, cela explique la 
persistance des approches protectrices, lesquelles placent les droits des filles à la merci de 
l’opinion des parents ou d’autres adultes quant à ce que ces dernières devraient ou ne 
devraient pas faire.  

« L’immaturité physique des enfants, leur inexpérience relative et leurs connaissances 
limitées les rendent vulnérables et nécessitent des protections spécifiques. Cependant, 
dans de nombreux cas, les enfants n’ont pas la possibilité de prendre des décisions en 
phase avec leur niveau de développement. Dans la plupart des pays du monde, ni les 
cadres juridiques, ni les politiques, ni les pratiques en vigueur ne tiennent suffisamment 
compte de l’importance de reconnaître et de respecter les capacités des enfants81. » 

Il existe des exemples encourageants, quoique rares, de systèmes judiciaires ayant tenu 
compte de l’intérêt supérieur des filles et des adolescentes et de leurs capacités 
évolutives dans des affaires judiciaires portant sur le consentement sexuel et le 
mariage. En Afrique du Sud, une décision de justice de 2014 a reconnu que les rapports 
sexuels consensuels entre mineur·e·s constituaient un aspect naturel du développement82. 
Dans ce jugement, le tribunal a conclu qu’il était « fondamentalement irrationnel de déclarer 
que des adolescents n’ont pas la capacité de faire des choix concernant leur vie sexuelle et, en 
même temps, de soutenir qu’ils ont la capacité d’être tenus criminellement responsables pour 
de tels choix »83. Un jugement semblable a été rendu au Zimbabwe. Dans les deux cas, les 
tribunaux ont mis l’accent sur les préjudices pouvant être causés par la loi et ont tenté de 
parvenir à un équilibre entre, d’un côté, la réalité de la vie sexuelle des adolescent·e·s et de 
l’évolution de leurs capacités et, de l’autre, la volonté de les protéger contre les abus et 
l’exploitation84.  

En Inde, les juges qui examinent une affaire en vertu de la Loi sur l’interdiction du mariage 
des enfants et de la Loi sur la protection des enfants contre les délits sexuels peuvent tenir 
compte de la volonté et de la capacité d’action des filles. Dans certains dossiers analysés par 
PLD, les tribunaux ont tenu compte de la capacité des filles à faire la différence entre le libre 
arbitre, la coercition et l’incitation, ainsi qu’entre leur intérêt supérieur et la relation elle-
même85.  

« Cette latitude dans la loi, qui accorde aux mineur·e·s leur droit d’être entendu·e·s et 
rend possible le pouvoir discrétionnaire des juges, est d’une importance capitale [...]. 
Plutôt que d’obliger les tribunaux à se prononcer entre des options binaires de mariages 
« nuls » ou « annulables », entre la maison des parents ou un foyer d’accueil, cette 
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latitude a permis aux tribunaux de Delhi de porter des jugements éclairants qui ont 
cherché à remédier aux vulnérabilités précises des filles dans de telles unions. En 
stipulant des modalités financières, en obtenant des engagements concernant la 
poursuite des études ou d’une formation pratique et en imposant des consultations 
régulières pour garantir le respect des droits reproductifs des filles, ces deux jugements à 
Delhi sont la preuve que "l’intérêt supérieur" et le "bien-être", dans la réalité telle qu'elle 
est vécue, peuvent aller bien au-delà de ce que permettrait le seul paramètre de l’âge86. » 

Bien que prometteuses, les réformes juridiques et politiques axées sur l’interprétation 
judiciaire pourraient comporter des désavantages. Par exemple, comme les réformes ne sont 
pas réclamées par le pouvoir exécutif ni le pouvoir législatif, leur adoption et leur mise en 
application peuvent être très lentes. Au Zimbabwe, il a fallu sept ans avant que des réformes 
engagées par les tribunaux soient mises en œuvre par l’État87. En Tanzanie, cela fait plus de 
quatre ans que la Cour d’appel a confirmé88 la décision de 2016 de la Haute Cour contre le 
mariage des enfants, mais le gouvernement n’a toujours pas modifié la Loi sur le mariage 
pour fixer l’âge minimum de mariage à 18 ans, sans exception89. 

Le recours à l’âge pour déterminer la capacité de se marier ou non comporte des lacunes qui 
apparaissent dans toute leur gravité lorsque l’on tient compte des divers impacts de la loi 
entre différentes régions du monde, et même entre différentes communautés d’un même 
pays, ainsi que la multitude de raisons pour lesquelles les jeunes se marient. Ces 
constatations, sans nier l’importance d’un âge minimum légal de mariage, mettent en 
évidence les raisons pour lesquelles traiter tous les mariages de moins de 18 ans de la même 
façon amène son lot de problèmes. En effet, selon plusieurs auteurs et autrices, il faut 
adopter des solutions juridiques différenciées de manière à tenir compte de 
l’ensemble des droits des filles. 

Pandey et Shrestha suggèrent une démarche de « criminalisation conditionnelle » au Népal 
qui déterminerait les formes de MUEPF devant être punies ou non par les lois pénales. Selon 
les chercheuses, différents types de mariages sous l’âge minimum légal devraient être 
automatiquement nuls et d’autres annulables90. Dans le même ordre d’idées, PLD suggère de 
maintenir l’âge minimum légal du mariage en Inde tout en établissant des distinctions quant 
à la manière d’appliquer la loi aux différents types de mariages, à savoir : les mariages forcés, 
les mariages arrangés par les parents, les mariages arrangés par le couple, la fugue 
amoureuse, les mariages traditionnels/religieux et les unions libres91.  

« Plutôt que de parler de "loi sur le mariage des enfants", on devrait parler d’âge auquel 
une personne peut se marier. Le terme "mariage des enfants" devrait être retiré et 
remplacé par l’âge de mariage minimum recommandé, soit 20 ans. Il est difficile de 
qualifier d’enfant une personne de 19 ou 20 ans. Pour beaucoup de gens qui travaillent 
[au Népal] dans le domaine des droits de l’enfant, c’est difficile, parce que 20 ans n’est 
pas l’âge de l’adolescencej. » 

Les recherches d’Amérique latine et des Caraïbes ne vont pas jusqu’à exiger des solutions 
juridiques différenciées, mais certaines études soulignent les carences des lois actuelles dans 
la région lorsqu’il est question de remédier aux unions libres entre adolescent·e·s, qui sont 
courantes92. Par exemple, une recherche du Population Council au Guatemala a recensé trois 
différents types de MUEPF : 1) les mariages et unions arrangés par les parents sans 

 
 
j Groupe de discussion avec des membres de Filles, Pas Epouses du Népal (septembre 2023). 
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consultation de leur fille ; 2) les mariages et unions arrangés par les parents pour sauver 
l’honneur familial ou cacher une grossesse hors mariage ; et 3) les mariages et unions à 
l’initiative des adolescent·e·s. Selon les chercheuses, de nouvelles approches permettant de 
s’adapter à chaque situation s’imposent pour faire face à l’évolution du mariage, notamment 
rendre obligatoire l’éducation complète à la sexualité93.  

Si différents types de mariages ou d’unions ne sont pas reconnus par la loi et absents des 
statistiques, les filles ainsi mariées deviennent invisibles aux yeux de la loi. Au Costa Rica, le 
gouvernement a affirmé que la loi sur l’âge de mariage a permis d’éliminer les MUEPF. 
Cependant, les statistiques nationales sur les mariages enregistrés à l’origine de cette 
déclaration masquent les unions libres, qui sont plus difficiles à évaluer à l’échelle nationale 
et qui, pour reprendre les mots de Porras-Solís et al., permettent de contourner la loi94. Les 
unions libres ne sont pas reconnues par la loi et absentes des statistiques. Résultat : les filles 
dans de telles unions sont exclues du système officiel, ce qui comporte des risques tout aussi 
graves pour leur santé et leur bien-être. 

Enfin, en plus des solutions juridiques différenciées, il convient de remettre en question la 
pertinence de politiques pénales et punitives à l’égard des MUEPF et de la sexualité 
des jeunes. À l’évidence, les systèmes de justice pénale causent du tort de manière générale 
et, dans les affaires liées aux MUEPF, les répercussions pèsent de manière disproportionnée 
sur les filles.  

« Il semble peu judicieux de chercher à alourdir les peines criminelles alors que nous 
connaissons mal les causes sous-jacentes des mariages précoces et en savons encore 
moins sur les conditions qui permettraient d’améliorer la situation des filles95. » 

Par exemple, en Inde, les filles dont la relation est rompue par l’application de lois sur les 
délits sexuels n’ont souvent pas plus de deux options : retourner au foyer de leurs parents ou 
vivre dans un foyer d’accueil jusqu’à leur majorité. À la maison parentale, elles pourraient 
être victimes de violence ou d’autres sévices, tandis que dans un foyer d’accueil, elles auront 
un accès limité à des possibilités d’éducation ou d’emploi96. De plus, elles pourraient 
s’exposer à la ruine si un époux ou un parent dont elles dépendent est emprisonné97. 

Le travail de Save the Children dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord a 
révélé que, à certains endroits, les lois punissent les filles qui n’ont pas signalé leur propre 
mariage, notamment en leur retirant la garde de leurs enfants98. Dans d’autres contextes, des 
filles pourraient refuser de signaler des violations de leurs droits parce que des sanctions 
pécuniaires ou autres pourraient viser leurs parents. Lorsque la seule solution possible est 
répressive, les filles se retrouvent piégées et incapables d’utiliser la loi pour se protéger. Une 
récente étude sur le mariage forcé en Angleterre et au pays de Galles a révélé que, quand on 
leur a donné le choix, les filles et les jeunes femmes ont préféré ne pas engager de poursuites 
pénales contre leurs parents, une démarche considérée comme excessive par rapport à ce 
qu’elles avaient vécu99.  

Il convient également d’examiner les carences du système de justice pénale de manière plus 
globale, surtout lorsque, en réponse aux soi-disant effets limités des lois, certaines voix 
appellent à une application plus stricte et à des châtiments plus sévères. Selon EQUIS Justicia 
para las Mujeres, une organisation mexicaine qui s’efforce d’améliorer l’accès des femmes à la 
justice, même si des sanctions pénales sont en place, l’impunité règne toujours dans la 
pratique pour deux raisons : l’incapacité du droit « d’activer » le système judiciaire et les 
obstacles qui empêchent les survivantes de signaler des crimes100.  
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« Tenter de limiter la violence à l’égard des femmes par la création de nouveaux crimes 
qui ne feront pas l’objet de poursuites et ne seront jamais examinés ni résolus par le 
système de justice pénale – ou par la création de peines plus sévères qui ne seront jamais 
imposées – ne résout le problème que sur le plan discursif et nous éloigne des véritables 
solutions de prévention de la violence101. »k 

L’examen des conséquences préjudiciables du droit pénal sur la capacité d’action et les droits 
des (jeunes) femmes et d’autres personnes marginalisées dans des cas d’avortement, de 
violence et de VIH pourraient nous aider à mieux comprendre l’utilité du droit pénal dans 
des cas de MUEPF102.  

« Les efforts mondiaux déployés pour mettre fin à la violence à l'égard des femmes sont 
impressionnants et importants. Le défi actuel, surtout dans les pays du Nord, est de 
trouver un juste équilibre entre des mesures agressives de l’État contre les 
comportements violents et une certaine retenue de l’État pour permettre le déploiement 
de processus sociaux qui favorisent l’adoption de normes admissibles et renforcent 
l’autonomie des femmes103, » 

En plus d’examiner quelles lois sont appropriées, plusieurs études ont souligné l’importance 
de réfléchir à la façon dont elles sont mises en œuvre dans différentes communautés et 
régions. Dans de nombreux contextes, les normes sociales sont plus fortes que les 
normes juridiques, ce qui met en évidence la nécessité de contextualiser l’application 
de la loi, même à l’intérieur d’un même pays.  

Par exemple, une recherche menée en Indonésie a révélé que la Loi nationale sur le mariage 
n’a pas eu d’incidence sur la prévalence des MUEPF en raison de l’opposition fondamentale 
de certains groupes de la société envers les principes de la loi. Les données d’enquête ont 
montré que, pour la plupart des personnes interrogées, la reconnaissance sociale et religieuse 
du mariage est beaucoup plus importante que sa reconnaissance juridique. Autrement dit, du 
moment qu’un mariage respecte la loi islamique, le respect de la loi nationale n’était pas 
considéré comme important104.  

De nombreuses études, voire la majeure partie, laissent entendre que la loi pourrait être 
inefficace si elle ne s’accompagne pas d’une remise en question des normes qui sous-tendent 
les MUEPF. D'après une synthèse des interventions liées aux MUEPF publiée en 2022 : « Les 
programmes qui adoptent une approche à niveaux multiples pour changer les normes et les 
opinions individuelles et collectives peuvent avoir une incidence considérable à la fois sur les 
taux de mariages d’enfants et les normes de genre préjudiciables sous-jacentes qui 
encouragent la pratique105. » Cette synthèse a également souligné la nécessité de tenir compte 
de l’interaction entre les normes sociales et la législation106. À cet égard, il pourrait être utile 
d’examiner les effets des lois sur les mutilations génitales féminines aux fins de comparaison 
et d’apprentissage107. 

« Parfois, même les leaders communautaires sont complices des mariages d’enfants. Ces 
leaders assistent aux mariages et vont même parfois jusqu’à exercer des pressions sur 
une personne pour qu’elle annule sa plainte. Voilà certains des problèmes liés à la mise 

 
 
k Texte original en espagnol : « Pretender disminuir la violencia hacia las mujeres mediante la creación de nuevos delitos que 

no serán denunciados, o a través de penas más altas para delitos que no suelen ser procesados, investigados ni resueltos 
por nionsema de justicia penanioólo resuelve el problema en términos discursivos y nos aleja de soluciones eficaces 
preventivas de violenca. » 
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en œuvre auxquels nous faisons face sur le terrain. Tout le monde sait qu’il y a des lois 
[au Népal] avec des peines d’emprisonnement de trois ans et une amende d’un certain 
montant, mais très peu de recours se soldent par un verdict. De plus, la personne qui 
dépose une plainte a le droit de garder l’anonymat. Cependant, plus tard, on découvre 
que la police a demandé à cette personne de s’identifier, ce qui l’expose à des risques. 
Cette personne fait partie d’une communauté et sa relation avec les autres peut devenir 
très difficile et pénible. C’est un problème pratique dans l’application de la loil. » 

Non seulement certaines lois ne sont pas en phase avec les normes sociales, mais il existe 
souvent des contradictions dans les cadres juridiques nationaux. Les lois sur les MUEPF et le 
consentement sexuel font partie d’un vaste écosystème juridique et les lois doivent être 
harmonisées les unes aux autres pour éviter toute confusion risquant de 
compromettre les droits des filles. Au Malawi et au Népal, l’âge de mariage est plus élevé 
que l’âge de la majorité. Au Malawi, la Constitution et la Loi sur le mariage, le divorce et les 
relations familiales fixent l’âge minimum de mariage à 18 ans, tandis que dans a Loi sur la 
protection de l’enfance, « enfant » correspond à une personne de moins de 16 ans108. La 
situation est semblable au Népal, où l’âge minimum de mariage est fixé à 20 ans et celui de la 
majorité à 18 ans.109 En résulte une confusion sur le sens du mot « enfant » dans 
l’interprétation du terme « mariage des enfants ». 

« Le terme "mariage des enfants" devrait être retiré et remplacé par l’âge de mariage 
minimum recommandé, soit 20 ans. Il est difficile de qualifier d’enfant une personne de 
19 ou 20 ans. Pour beaucoup de gens qui travaillent ici dans le domaine des droits de 
l’enfant, c’est difficile parce que 20 ans n’est pas l’âge de l’adolescencem. »   

En Ouganda, différentes lois stipulent différents âges de mariage pour différentes 
populations. Alors que la Constitution nationale et la Loi sur les enfants fixent à 18 ans l’âge 
minimum de mariage, une loi plus ancienne, la Loi de 1904 sur le mariage, fixe l’âge légal de 
mariage à 21 ans pour les mariages civils (18 ans avec autorisation parentale). Selon la Loi sur 
l’enregistrement des mariages coutumiers, l’âge de mariage minimum est de 18 ans pour les 
garçons et de 16 ans pour les filles, et les lois sur le mariage sont différentes pour les 
personnes de confession hindoue ou musulmane110. En 2023, la Cour constitutionnelle 
ougandaise a confirmé que l’âge minimum de mariage en Ouganda est de 18 ans, ce qui a 
entraîné l’annulation de l’article de la Loi sur l’enregistrement des mariages coutumiers qui 
autorisait le mariage des filles dès 16 ans111. Cependant, un projet de loi de 2017 visant à 
harmoniser l’âge de mariage dans la législation n’a toujours pas été approuvé par le 
Parlement. Le Sri Lanka est un autre exemple de pays où la loi nationale sur l’âge minimum 
de mariage (18 ans) ne s’applique pas aux personnes musulmanes, qui possèdent leur propre 
loi sur le mariage112. 

De nombreuses études préconisent également l’harmonisation des lois coutumières ou 
religieuses aux lois nationales, les lois nationales sur les MUEPF fixant l’âge de mariage 
minimum à 18 ans devant avoir préséance sur les autres. Au Kenya, par exemple, Warria a 
constaté que les lois nationales sur les MUEPF, mal appliquées, sont supplantées par le droit 
coutumier, surtout dans les régions rurales. Cette situation est en partie attribuable à la 
mauvaise formation des fonctionnaires et à des normes culturelles profondément ancrées113. 

 
 
l Groupe de discussion avec des membres de Filles, Pas Epouses du Népal (septembre 2023). 
m Groupe de discussion avec des membres de Filles, Pas Epouses du Népal (septembre 2023). 



27 
 

Même là où les lois sont harmonisées, les protocoles et les pratiques du gouvernement 
pourraient ne pas être en adéquation avec la loi. Au Guatemala, même si les MUEPF avant 
l’âge de 18 ans sont interdits par la loi, une étude de l’organisation Mesa a Favor de las Niñas y 
Adolescentes a révélé que les fonctionnaires continuent d’enregistrer des mariages sous l’âge 
minimum légal114. Cela est en partie attribuable au fait que les procédures internes n’ont pas 
été adaptées au décret sur l’âge minimum de mariage et que les fonctionnaires n’ont pas reçu 
de formation à cet égard115. De même, au Pérou, le Registre national de l’identification et de 
l’état civil a recensé 4 375 mariages impliquant des personnes mineures, dont 464 mariages 
dont au moins une des parties avait moins de 16 ans, alors qu’aucune dérogation juridique 
n’est possible pour le mariage dans ce groupe d’âge116. 

Plusieurs rapports et instruments des droits humains insistent sur l’importance de 
l’enregistrement obligatoire de l’ensemble des mariages et des naissances pour pouvoir 
effectuer un suivi efficace des MUEPF et de l’effet des lois117. Souvent, des obstacles 
bureaucratiques entravent toutefois l’enregistrement des naissances et, sans certificat de 
naissance, il est difficile de prouver l’âge d’une personne au moment du mariage118. Avec plus 
ou moins de succès, on a cherché à renforcer les systèmes d’enregistrement des 
naissances et des mariages, notamment par la formation des fonctionnaires de l’état 
civil, en vue d’accroître l’efficacité des lois sur les MUEPF.  

Au Bangladesh, l’amélioration de l’enregistrement des naissances s'inscrit dans des efforts 
visant à assurer la mise en œuvre réussie des lois sur les MUEPF. Malgré cela, les naissances 
de seulement 37 % des enfants de moins de 5 ans sont enregistrées. Autrement dit, au 
Bangladesh, 10 millions d’enfants n’existent pas aux yeux de la loi. Par ailleurs, de nombreuses 
femmes ignorent l’existence des services d’enregistrement. De plus, certaines études ont 
montré qu’il est possible de soudoyer les fonctionnaires afin d’obtenir de faux certificats de 
naissance avant un mariage d’enfant. Et même si l’enregistrement des mariages est 
obligatoire au Bangladesh, aucune sanction n’est prévue en cas de non-conformité119. 

La chercheuse Mary E. John a souligné la tension dans la loi entre l’enregistrement des 
mariages et le mariage des enfants. L’enregistrement obligatoire des mariages est perçu 
comme un moyen de veiller à ce que les mariages en dessous de l’âge légal ne soient pas 
reconnus par la loi. Cependant, les parties qui ne sont pas en mesure d’enregistrer leur 
mariage en raison de leur âge pourraient ne pas avoir accès aux protections juridiques 
disponibles aux couples officiellement mariés. Mary E. John rapporte les propos suivants 
d’une autre chercheuse : « comment trouver l’équilibre entre la prévention du mariage des 
enfants dans la loi et la protection des droits économiques et juridiques des parties à un 
mariage d’enfants ? Ce problème reste à résoudre120. »  

Les gouvernements et la société civile ont également cherché à accroître l’efficacité des lois 
sur les MUEPF au moyen de la sensibilisation. Les données en témoignent : il n’est pas 
suffisant de modifier la loi pour changer les comportements121 et la connaissance des lois, 
surtout à la suite de réformes juridiques qui modifient l’âge minimum de mariage, 
contribue largement à garantir des résultats. Les efforts de sensibilisation peuvent être 
différents d’une communauté à l’autre au sein d’un même pays, selon différents facteurs 
comme : l’importance accordée à la loi et à son respect ; la marginalisation et le mauvais 
traitement de certains groupes par les responsables de l’application des lois ; ou le degré de 
méconnaissance de la loi. De plus, les lois doivent être traduites dans les langues locales pour 
être accessibles à tous et à toutes122.  
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L’étude de McGavock a mis en lumière l’importance de la campagne de sensibilisation du 
gouvernement éthiopien pour remédier à la faible connaissance des lois et garantir leur 
efficacité. Entre autres activités, des comités de surveillance ont été créés aux fins de 
sensibilisation aux niveaux des sous-régions et des sous-districts et pour encourager les 
membres des communautés à exprimer leurs opinions123.  

Au Kenya, Warria et ses collègues ont souligné l’importance de sensibiliser les hommes et de 
les faire participer aux efforts de prévention et d’intervention, en particulier ceux à qui le 
mariage des enfants profite124. 

Ces études sont toutefois contredites par une petite étude menée au Bangladesh : 
l’organisation Economic Development & Institutions (EDI) a testé l’hypothèse selon laquelle 
les lois officielles peuvent avoir une incidence sur les normes sociales et le comportement lié 
au mariage dans les contextes où l’application de la loi est faible. L’EDI a administré deux 
différents « traitements » d’information vidéo randomisés concernant la loi sur les MUEPF au 
Bangladesh et a constaté des changements dans les comportements et les opinions des 
participant·e·s. Cependant, un suivi mené cinq et dix mois plus tard a révélé une 
augmentation des MUEPF dans les ménages où le père ou les doyens et doyennes de la 
famille avaient vu le vidéo d’information, ce qui suggère que les efforts de sensibilisation 
peuvent entraîner une réaction de rejet dans les communautés où la loi est contraire aux 
normes sociales125.  

En plus de leur travail de vulgarisation juridique, les organisations de la société civile 
jouent un rôle important en utilisant la loi pour exiger des comptes et demander que 
justice soit faite lorsque les droits des filles sont bafoués. Sur un total de 
171 organisations ayant répondu à une récente enquête juridique de Filles, Pas Epouses, 
108 organisations (plus de 63 %) ont confirmé utiliser le plaidoyer juridiquen comme outil 
pour protéger et faire progresser les droits humains et réaliser leurs objectifs de plaidoyer. De 
plus, 46 organisations (près de 27 %) ont déclaré ne pas mener de plaidoyer juridique, mais 
vouloir apprendre à le faire. 

En Inde, des organisations de la société civile ayant établi des relations de confiance avec 
leurs communautés utilisent la loi pour promouvoir les droits des filles en dehors du système 
juridique. Lorsqu’elles apprennent qu’un mariage d’enfants se prépare, plutôt que de lancer 
immédiatement des procédures judiciaires, ces organisations sont en mesure de négocier de 
manière informelle avec les familles et les membres de la communauté en utilisant la loi 
comme moyen de pression. En raison de leur investissement dans le bien-être des filles et des 
communautés, elles sont également capables d’offrir un soutien au développement continu 
des filles126. 

Des organisations de la société civile ont participé à des contestations judiciaires concernant 
des lois sur les MUEPF discriminatoires. En 2018, deux organisations du Mali, l’Association 
pour le progrès et la défense des droits des femmes maliennes et l’Institut pour les droits 
humains et le Développement en Afrique, ont porté une affaire devant la Cour africaine des 
droits de l’homme et des peuples. Les deux organisations ont contesté la législation malienne 

 
 
n  « Plaidoyer juridique » a été défini comme le processus utilisé pour plaider en faveur de changements juridiques ou de 

réformes politiques, notamment sur la façon d’appliquer les lois. Le plaidoyer juridique s’appuie souvent sur les normes 
internationales relatives aux droits humains que les États se sont engagés à respecter. Il pourrait consister, par exemple, à 
soumettre des contre-rapports à l’ONU ou à des organes régionaux de défense des droits humains. 
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en invoquant des dispositions du Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples relatif aux droits de la femme en Afrique (Protocole de Maputo), de la Charte 
africaine des droits et du bien-être de l’enfant et de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes. La Cour a conclu que le Mali violait les 
règles et normes régionales et internationales concernant l’âge minimum de mariage127. 

Dans la région de l’Amérique latine et des Caraïbes, des organisations font la promotion des 
droits humains des filles eu égard aux MUEPF auprès d’organes régionaux et nationaux. Au 
Guatemala, la Coordinadora Institucional de Promoción por los Derechos de la 
Niñez (CIPRODENI) a collaboré avec la Commission interaméricaine sur les droits de 
l’homme, tandis qu’en Équateur, SENDAS a mené un plaidoyer politique en faveur de la 
création, de la réforme et de l’actualisation de lois locales et nationales liées aux MUEPFo. 
Une autre initiative de la région, l’observatoire « Mira que te miro », créé par des 
organisations de la société civile locales aux fins de plaidoyer et de redevabilité, surveille 
entre autres la question des MUEPF128. 

La société civile joue un rôle important dans la défense des droits des filles, mais il reste 
beaucoup à faire pour garantir aux filles un accès au système de justice proprement 
dit. Bien souvent, les filles sont incapables d’accéder au système juridique ou ignorent son 
existence et, dans plusieurs contextes, il a été démontré qu’elles ne cherchent pas à obtenir 
justice lorsque leurs droits liés aux MUEPF ont été violés129. Au Népal et en Inde, par 
exemple, des lois utilisées pour punir les mariages à l’initiative des jeunes sont trop 
facilement appliquées, tandis que d’autres lois créées pour protéger les filles contre les 
mariages forcés ne le sont pas assez130. Selon une étude de PLD, uniquement 3,5 % des 
démarches visant à annuler un mariage ou à intenter des poursuites ont été engagées par des 
filles. Tous les autres cas ont été à l’initiative des parents, de membres de la famille ou 
d’autres adultes131.  

Quels obstacles peuvent empêcher les filles d’accéder au système juridique ? Entre autres, des 
restrictions qui dictent que la plainte d’un·e mineur doit être déposée par un adulte en son 
nom ; des obstacles à l’obtention d’une assistance judiciaire pour éviter les frais prohibitifs de 
représentation en justice ; et le manque de disponibilité d’avocat·e·s pour représenter les 
filles. De plus, la recherche de PLD montre que même lorsque les filles sont en mesure de 
signaler des violations aux autorités, le système juridique en Inde repousse les personnes 
dépourvues d’avocat·e, de capital social et de ressources. Les filles qui ont le moins de pouvoir 
dans leur famille et leur communauté n’ont pas accès au système de justice132. 

Les forces de l’ordre sont souvent un point d’accès au système juridique et peuvent empêcher 
les filles de faire valoir leur cause au-delà du poste de police. L’étude de Pandey et de 
Shrestha montre que les forces de l’ordre agissent souvent selon leurs propres croyances et 
n’appliquent pas les lois destinées à protéger les filles133.  

Les filles, en plus d’avoir le droit d’accéder à la justice et d’obtenir réparation lorsque leurs 
droits sont bafoués, sont en droit de participer à toutes les décisions qui les concernent. Selon 
les articles 5 et 12 de la Convention relative aux droits de l’enfant, les personnes de moins de 
18 ans doivent avoir le droit de participer et d’être entendues sur toute question les 
concernant, d’une manière qui corresponde au développement de leurs capacités. Cela 
signifie que les filles ont le droit d’être consultées lors de l’élaboration et de 

 
 
o Réponses à une enquête juridique de Filles, Pas Epouses, 2023. 
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l’application de lois pour veiller à ce que celles-ci tiennent compte de leurs craintes, de 
leurs besoins et de leurs droits.  

« Les organisations de la société civile doivent jouer un rôle d’accompagnement et 
d’observation et encourager la participation éclairée des jeunes, des adolescentes et 
adolescents et des enfants dans les contextes pertinents. Il faut leur permettre de 
s’exprimer au sujet des MUEPF et de soumettre des propositions, de façon que le 
processus législatif ne soit pas centré sur les adultesp. » 

La majorité des recherches ne tiennent pas compte de l’avis des enfants ou des jeunes sur la 
loi. En effet, seulement deux études citées dans le présent rapport ont sollicité leur 
participation. Les constatations présentées dans un rapport de Young Voices, un partenariat 
indien d’organisations de la société civile, montre que les jeunes veulent être consulté·e·s 
lorsque des lois ayant une incidence sur leurs vies sont modifiées ou mises en œuvre134. De 
jeunes personnes réfugiées du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord interrogées par Save the 
Children ont exprimé des opinions semblables135. 

Les données présentées dans ce rapport devraient encourager les militant·e·s, les 
chercheur·se·s et les bailleurs de fonds à se pencher sur les conséquences des lois liées aux 
MUEPF et au consentement sexuel sur les filles et, ensuite, à réexaminer leurs démarches en 
matière de plaidoyer et de réformes juridiques. Cette section présente les deux mesures prises 
par Filles, Pas Epouses en vue de donner une impulsion aux constatations du présent 
rapport : une série de questions visant à susciter des discussions et des débats entre les 
organisations membres et nos allié·e·s, suivie d’une liste de besoins pressants sur le plan de la 
recherche. 

1. De quelle manière la loi œuvre-t-elle de concert avec d’autres secteurs et interventions en 
vue de transformer les normes de genre qui sous-tendent les MUEPF ?  

2. Quels a priori sur la façon dont fonctionne la loi sous-tendent notre travail de plaidoyer 
juridique ? Par exemple, présumons-nous que la loi a un effet dissuasif sur certaines 
actions ou certains comportements ? Dans l’affirmative, cette présomption s’applique-t-
elle à toutes les communautés ?  

3. Existe-t-il des exemples de lois, politiques ou stratégies dont les effets positifs sur la 
prévalence des MUEPF ou les droits et la capacité d’action des filles ont été démontrés ? 
En quoi ces exemples sont-ils positifs ? Quels enseignements pouvons-nous tirer de leur 
mise en œuvre ? 

4. Dans sa forme actuelle, le cadre international ou régional des droits humains aide-t-il 
adéquatement les États à comprendre leur obligation à respecter, protéger et réaliser les 

 
 
p  Réponse d’une membre de Filles, Pas Epouses de la région de l’Amérique latine et des Caraïbes à une enquête 
(octobre 2023). Texte original en espagnol : « El rol de las organizaciones de la sociedad civil debe ser de acompañantes y 
observadoras para alentar la participación informada de las juventudes, adolescencias e infancias en espacios de incidencia. 
El rol de las juventudes, adolescencias e infancias es de ocupar los espacios donde se pueda hablar de los MUITF y hacer 
propuestas para que los procesos legislativos no sean adulto-céntricos. »  
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droits des filles en matière de MUEPF ? Dans la négative, quelles directives 
supplémentaires s’imposent et pour quels organes ?  

5. Comment les organes de défense des droits humains et les organes législatifs nationaux 
conçoivent-ils les capacités évolutives des adolescent·e·s en ce qui concerne les décisions 
liées à la sexualité et au mariage ? L’âge est-il un indicateur suffisant de leur capacité à 
prendre des décisions sur ces questions ? Dans la négative, comment la loi pourrait-elle 
être modifiée ? 

6. La prévalence des MUEPF est-elle un « bon » indicateur de l’incidence des lois sur le 
mariage des enfants et le consentement sexuel ? Un indicateur « fiable » ? Quels sont les 
conséquences que nous attendons de ces lois ? Comment la loi peut-être produire ces 
effets ? Au bout de combien de temps ?  

7. Les constatations suggèrent que les lois sur les MUEPF ont une incidence limitée sur la 
prévalence des MUEPF. Est-ce le cas dans tous les contextes et au sein de toutes les 
populations ? Qu’en est-il des communautés marginalisées et des situations humanitaires ?  

8. En ce qui concerne le recours au droit pénal : les constatations sont-elles conformes à ce 
qu’on s’imagine être le modus operandi de la loi dans divers contextes ?  

9. Comment les initiatives d’autonomisation juridique peuvent-elles aider les adolescent·e·s à 
mieux comprendre leurs droits et à accroître leur capacité à participer aux décisions liées 
au mariage, à la sexualité, à la santé et à l’éducation ? 

10. Quels sont les arguments des législateur·rice·s qui songent à augmenter l’âge de 
consentement sexuel afin de le rendre conforme à l’âge de mariage ? Quelles données 
devrait-on leur présenter aux fins de plaidoyer ?  

11. Selon le contexte et les populations, le respect de l’état de droit fait-il partie des normes ? 
Dans quelle mesure ? Comment ces normes façonnent-elles les rapports de la population 
avec la loi et l’impact de celle-ci ?  

12. Quels enseignements pouvons-nous tirer de l’effet des lois sur la mutilation génitale 
féminine, l’avortement, le VIH et la violence à l'égard des femmes et des filles ?  

13. Là où les unions libres sont courantes, notamment en Amérique latine et dans les 
Caraïbes, de quelle manière le système juridique devrait-il aborder de telles unions entre 
adolescent·e·s ? Quelles protections devraient être accordées aux adolescent·e·s dans des 
unions libres afin de limiter les risques de violations des droits ? 

14. Quels rôles la société civile (y compris les jeunes) joue-t-elle, ou devrait-elle jouer, dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des lois sur les MUEPF ? Existe-t-il des exemples 
concrets ? Pouvons-nous en tirer des enseignements pouvant être appliqués dans d’autres 
contextes ? Quelles sont les conséquences du rétrécissement de l’espace dévolu à la société 
civile ? 

1. Application de la loi : si bon nombre de recherches portent sur le contenu des lois et la 
mesure dans laquelle celles-ci respectent les normes des droits humains, très peu 
s’intéressent à leur application dans la pratique. Autrement dit, elles ne cherchent pas à 
déterminer qui utilise la loi, à quel titre et dans quel but. Les données montrent qu’il n’y a 
pas assez d’information sur la loi et trop peu de mécanismes facilitant l’accès des filles au 
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système judiciaire. De plus, l’objectif principal de la loi est souvent de punir les coupables 
plutôt que d’aider les survivantes à exercer leurs droits. Nous avons besoin de plus amples 
recherches pour comprendre les « points d’accès » des filles au système juridique ainsi que 
les façons d’éliminer les obstacles qui bloquent cet accès. 

2. Unions libres dans divers contextes : quelques recherches se sont penchées sur 
l’incidence des lois liées aux MUEPF et au consentement sexuel sur les unions libres, mais 
elles se limitent à la région de l’Amérique latine et des Caraïbes. Cependant, divers 
rapports soulignent que les unions libres sont fréquentes dans d’autres régions et parmi 
certaines populations, notamment en Europe et en Afrique de l’Ouest, du Centre, de l’Est 
et australe. Il faut mener de nouvelles recherches sur les lois qui régissent les unions libres 
dans divers contextes et la façon dont les lois liées aux MUEPF et au consentement sexuel 
influent sur la prévalence des unions libres entre adolescent·e·s, sans se limiter à la région 
de l’Amérique latine et des Caraïbes.  

3. Différentes approches en matière de criminalisation : en matière de criminalisation, 
une variété d’approches ont été constatées. Il est nécessaire d’approfondir les recherches 
pour comprendre la portée de ces approches et leur incidence sur les filles, leurs familles et 
leurs communautés, ainsi que la mesure dans laquelle la criminalisation empêche les filles 
d’avoir accès aux recours prévus par les lois.  

4. Équilibre entre autonomie, capacité d’action et protection : de nombreuses études 
mettent en lumière les tensions présentes dans la loi entre, d’un côté, la capacité des filles 
de prendre des décisions concernant leur propre corps et leur vie et, de l’autre, leur besoin 
d’être protégée. Aucun système juridique ne possède de démarche claire et systématique 
pour l’application du concept de « capacités évolutives » parallèlement à l’âge minimum de 
mariage, mais le concept a été utilisé dans certaines décisions judiciaires. Lorsque la 
capacité d’action et l’autonomie des filles ne sont pas prises en compte, cela semble avoir 
une incidence sur leurs droits, en particulier leurs droits sexuels et reproductifs. Nous 
devons étudier plus en profondeur les moyens d’intégrer ce concept dans les démarches 
juridiques. 

5. Application de la loi, spécificités du contexte socioculturel et lois locales : les faits le 
montrent : la loi ne s’applique pas dans l’abstrait. Son application et ses effets dépendent 
fortement du contexte. Nous avons besoin de mieux comprendre la « fonction expressive » 
des lois sur les MUEPF. Autrement dit, quel est l’effet des lois sur les normes sociales 
qu’elle approuve ou contredit ? Quels facteurs socioculturels ont une incidence sur 
l’application de la loi ? Les faits montrent également que la loi peut être accueillie de 
différentes façons par différents groupes de la population. Comment pouvons-nous savoir 
quels sont ces groupes ? Quels facteurs déterminent si une loi sera acceptée ou non par 
certains segments de la population dans chaque territoire de juridiction (communautés 
urbaines, rurales, pauvres en ressources, réfugiées, marginalisées, minorités ethniques, 
etc.) ? Enfin, comment la loi est-elle appliquée dans les communautés où il existe des lois 
coutumières ou religieuses ? 

6. Les points de vue des filles concernant les lois sur les MUEPF et le consentement 
sexuel : ce domaine de recherche est relativement sous-étudié : comment la loi façonne-t-
elle la vie et les décisions des adolescentes en ce qui concerne le mariage et la sexualité, du 
point de vue des principales intéressées ? La loi a-t-elle une incidence sur ces décisions ? 
A-t-elle une incidence sur d’autres décisions pertinentes concernant leur santé, leur 
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éducation et leur emploi ? Quelle est l’incidence de la loi sur les décisions de groupes 
d’adolescent·e·s marginalisé·e·s, notamment les personnes vivant avec un handicap ; les 
jeunes LGBTGIA+ ; les adolescent·e·s déjà mariées ; les adolescent·e·s de différents groupes 
socioéconomiques ; et les adolescent·e·s dans des contextes humanitaires ? 

Partout dans le monde, des défenseurs et défenseuses de l’égalité des genres investissent du 
temps et des ressources pour favoriser l’adoption de lois et de politiques qui remédient aux 
violations des droits humains, préviennent de telles violations et permettent aux victimes 
d’accéder à la justice. Ce travail est important et estimable. L’adoption de lois et de politiques 
constitue l’un des moyens par lesquels les gouvernements peuvent souligner clairement les 
valeurs communes d’une société et signaler leurs intentions et leurs engagements. Les 
données présentées dans ce rapport n’enlèvent rien à ce travail essentiel ; elles nous 
encouragent plutôt à en faire davantage pour comprendre l’incidence (ou l’absence 
d’incidence) de la loi face aux facteurs nombreux et complexes qui sous-tendent les MUEPF, 
notamment les normes patriarcales, la pauvreté et les faibles niveaux d’instruction. En ayant 
une bonne compréhension des effets que la loi peut avoir ou non sur les MUEPF en 
particulier (et sur l’égalité des genres plus globalement), nous serons mieux à même de 
centrer nos efforts de plaidoyer sur les retombées réalistes de l’adoption et de la mise en 
œuvre de réformes juridiques, ainsi que sur le rôle de la loi dans une vision plus large de 
promotion de l’égalité des genres. 



 

 
 

La présente annexe contient la liste des ressources transmises par le personnel de Filles, Pas Epouses ou collectées lors de la revue de 
la littérature. Toutes ces ressources n’ont pas fait l’objet d’un examen complet, comme certaines d’entre elles portaient sur un large 
éventail d’enjeux sans lien avec les questions de recherche du présent rapport. Les classifications régionales utilisées (Afrique, 
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ont été classées dans la catégorie « Monde ». 
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